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Amendement 1
Kati Piri

Proposition de résolution
Visa 2

Proposition de résolution Amendement

– vu les articles 21 et 36 du traité sur 
l’Union européenne,

– vu le titre V du traité sur l’Union 
européenne,

Or. en

Amendement 2
Demetris Papadakis, Nikos Androulakis, Attila Ara-Kovács, Stelios Kouloglou

Proposition de résolution
Visa 3

Proposition de résolution Amendement

– vu la charte des Nations unies, – vu la charte des Nations unies et 
l’acte final d’Helsinki de 1975 de 
l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE),

Or. en

Amendement 3
Kati Piri

Proposition de résolution
Visa 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu l’acte final d’Helsinki de 1975 
publié par l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe (OSCE),

Or. en
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Amendement 4
Kati Piri

Proposition de résolution
Visa 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu le traité de l’Atlantique Nord 
de 1949 et la déclaration conjointe sur la 
coopération UE-OTAN du 10 juillet 2018,

Or. en

Amendement 5
Kati Piri

Proposition de résolution
Visa 3 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

–  vu la résolution 70/1 de 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
intitulée «Transformer notre monde: le 
Programme de développement durable à 
l’horizon 2030», adoptée le 
25 septembre 2015,

Or. en

Amendement 6
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Visa 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la déclaration de Sofia du 
17 mai 2018 et les conclusions du Conseil 
sur l’élargissement et le processus de 
stabilisation et d’association de juin 2018 
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et de juin 2019,

Or. en

Amendement 7
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Visa 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu la résolution 1325 du Conseil 
de sécurité des Nations unies, adoptée 
en 2000, qui a établi le programme 
concernant les femmes et la paix et la 
sécurité,

Or. en

Amendement 8
Demetris Papadakis, Nikos Androulakis, Attila Ara-Kovács, Stelios Kouloglou

Proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu sa recommandation du 
15 novembre 2017 adressée au Conseil, à 
la Commission et au SEAE relative au 
partenariat oriental, dans la perspective 
du sommet de novembre 2017,

Or. en

Amendement 9
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Considérant A
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Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le Parlement 
européen a le devoir et la responsabilité 
d’exercer son contrôle démocratique sur la 
politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) et la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC), et qu’il devrait 
disposer des moyens nécessaires pour 
assurer cette fonction;

A. considérant que le Parlement 
européen et les parlements nationaux ont 
le devoir et la responsabilité d’exercer leur 
contrôle démocratique sur la politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) 
et la politique de sécurité et de défense 
commune (PSDC), et qu’ils devraient 
disposer des moyens nécessaires pour 
assurer cette fonction;

Or. fr

Amendement 10
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le Parlement 
européen a le devoir et la responsabilité 
d’exercer son contrôle démocratique sur la 
politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) et la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC), et qu’il devrait 
disposer des moyens nécessaires pour 
assurer cette fonction;

A. considérant que le Parlement 
européen a le devoir et la responsabilité 
d’exercer son contrôle démocratique sur la 
politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) et la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC), et qu’il devrait 
obtenir les moyens nécessaires pour 
assurer cette fonction;

Or. en

Amendement 11
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le Parlement 
européen a le devoir et la responsabilité 
d’exercer son contrôle démocratique sur la 

A. considérant que le Parlement 
européen a le devoir et la responsabilité 
d’exercer son contrôle démocratique sur la 
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politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) et la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC), et qu’il devrait 
disposer des moyens nécessaires pour 
assurer cette fonction;

politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) et la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC), et qu’il devrait 
disposer de moyens efficaces pour assurer 
cette fonction;

Or. en

Amendement 12
Kati Piri

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en préservant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 
la démocratie, l’égalité, l’état de droit et le 
respect des droits de l’homme;

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en défendant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 
la démocratie, l’égalité, l’état de droit et le 
respect des droits de l’homme; que la 
crédibilité de l’Union européenne en tant 
qu’acteur mondial de la paix et de la 
sécurité dépend de son adhésion concrète 
à ces valeurs; qu’il est donc dans son 
intérêt immédiat d’adopter une politique 
étrangère motivée par des valeurs;

Or. en

Amendement 13
Urmas Paet, Malik Azmani, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en préservant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens, à l’intérieur 
comme à l’extérieur de l’Union, et vise à 
garantir la sécurité et la stabilité tout en 
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la démocratie, l’égalité, l’état de droit et le 
respect des droits de l’homme;

préservant les valeurs européennes que 
sont la liberté, la démocratie, l’égalité, 
l’état de droit et le respect des droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 14
Susanna Ceccardi, Marco Zanni

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en préservant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 
la démocratie, l’égalité, l’état de droit et le 
respect des droits de l’homme;

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en préservant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 
la démocratie, l’égalité, la sécurité, l’état 
de droit et le respect des droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 15
Susanna Ceccardi

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en préservant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 
la démocratie, l’égalité, l’état de droit et le 
respect des droits de l’homme;

B. considérant que l’action extérieure 
de l’Union a une incidence directe sur le 
bien-être de ses citoyens et vise à garantir 
la sécurité et la stabilité tout en préservant 
les valeurs européennes que sont la liberté, 
la démocratie, l’égalité, la sécurité, l’état 
de droit et le respect des droits de 
l’homme;

Or. en
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Amendement 16
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, 
Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que l'Union 
européenne ne pourra être un promoteur 
de ces valeurs européennes qu'à condition 
que celles-ci soient protégées et respectées 
dans l'ensemble de ses États membres;

Or. fr

Amendement 17
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais;

supprimé

Or. en

Amendement 18
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, 
Klemen Grošelj, Malik Azmani

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 



PE643.168v01-00 10/208 AM\1192475FR.docx

FR

jamais; jamais afin de faire face aux multiples 
défis qui affectent directement ou 
indirectement les États membres et ses 
citoyens: conflits armés et États fragiles, 
terrorisme en particulier djihadiste, 
cyberattaques, interférences étrangères 
dans les processus politiques et électoraux 
européens, tensions sur 
l'approvisionnement énergétique des États 
membres de l'Union européenne, essor de 
la criminalité organisée aux frontières et 
à destination de l'Europe, affaiblissement 
des efforts de désarmement, flux 
migratoires non maîtrisés, changement 
climatique;

Or. fr

Amendement 19
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais;

C. considérant qu’aucun État membre 
n’est capable à lui seul de s’attaquer aux 
défis auxquels nous sommes confrontés 
aujourd’hui, quels qu’ils soient; 
qu’aucun État ne peut toutefois être 
contraint d’adopter des mesures ou des 
positions en matière de politique 
étrangère qui iraient à l’encontre du 
consensus démocratique exprimé par son 
peuple et des décisions prises par son 
parlement; qu’il convient de respecter et 
de garantir l’égalité entre les États 
membres dans la conception de la 
politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et des mesures à prendre dans ce 
domaine; que les prérogatives des 
parlements nationaux dans le domaine de 
la politique étrangère et de sécurité de 
leur pays doivent être respectées;

Or. en
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Amendement 20
Kati Piri

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais;

C. considérant que, compte tenu du 
retrait de partenaires historiques de la 
scène mondiale, accentuant la pression 
sur la coopération et les institutions 
multilatérales, et de l’affirmation 
croissante des puissances régionales, la 
nécessité d’une Europe plus forte, agissant 
de manière uniforme en matière de 
relations extérieures, est plus urgente que 
jamais;

Or. en

Amendement 21
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais;

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais; qu’une politique étrangère 
commune efficace, crédible et ambitieuse 
doit s’appuyer sur des ressources 
financières adéquates et sur des mesures 
fermes et opportunes de la part de 
l’Union;

Or. en

Amendement 22
Arnaud Danjean
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Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais;

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais; qu'aucun État membre n'est en 
mesure de faire face seul aux défis et 
menaces qui se posent au continent 
européen et à son environnement proche;

Or. fr

Amendement 23
Susanna Ceccardi, Marco Zanni

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte et unie en matière de 
relations extérieures est plus urgente que 
jamais;

C. considérant que la nécessité d’une 
Europe plus forte, unie et protégée en 
matière de relations extérieures est plus 
urgente que jamais;

Or. en

Amendement 24
Javi López

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que, ces dernières 
années, de nouveaux défis 
multidimensionnels sont apparus, parmi 
lesquels la prolifération des armes de 
destruction massive, la remise en cause 
des accords de non-prolifération des 
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armements, l’exacerbation de conflits 
régionaux ayant entraîné des 
déplacements de population, la 
concurrence pour les ressources 
naturelles, la dépendance énergétique, le 
changement climatique, la consolidation 
d’États en faillite, le terrorisme, la 
criminalité transnationale organisée, les 
attaques informatiques et les campagnes 
de désinformation;

Or. es

Amendement 25
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l’Union doit 
utiliser les instruments de sa politique 
extérieure de manière plus coordonnée et 
cohérente;

Or. en

Amendement 26
Kati Piri

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que le socle du 
multilatéralisme est ébranlé lorsque les 
règles et les valeurs universelles sont 
remises en question ou détournées;

D. considérant que le multilatéralisme 
est le seul gage de paix, de sécurité et de 
développement durable et solidaire dans 
un environnement international fortement 
polarisé; que le socle du multilatéralisme 
est menacé lorsque les règles et les valeurs 
universelles, y compris les droits 
fondamentaux, le droit international et le 
droit humanitaire, sont remises en 
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question ou bafouées; que l’Union 
européenne place le multilatéralisme au 
cœur de sa façon d’aborder la politique 
étrangère et de sécurité commune telle 
qu’elle est consacrée dans le traité sur 
l’Union européenne;

Or. en

Amendement 27
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant la dégradation durable 
de l’environnement stratégique de 
l’Union, confrontée à une multitude de 
défis qui affectent directement ou 
indirectement la sécurité des États 
membres et de ses citoyens: conflits armés 
aux frontières orientales et méridionales 
du continent européen, terrorisme 
djihadiste, cyberattaques, flux migratoires 
non maîtrisés, menaces croissantes sur les 
ressources naturelles, changement 
climatique, etc.;

Or. fr

Amendement 28
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Considérant D ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D ter. estime que le terrorisme djihadiste 
constitue l'un de principaux défis posés à 
la sécurité des citoyens de l'Union 
aujourd'hui et qu'il nécessite une action 
rapide, ferme et coordonnée tant au 
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niveau interne qu'externe;

Or. fr

Amendement 29
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le signe 
de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides et appropriés;

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le signe 
de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides et appropriés; et qu’en 
raison du manque d’unité entre ses États 
membres, l’Union européenne est la 
grande absente de ce changement des 
rapports de force sur la scène 
internationale et de cette concurrence 
géopolitique;

Or. en

Amendement 30
Javi López

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le signe 
de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides et appropriés;

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le signe 
de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides et appropriés ainsi que 
des capacités dans ce domaine;
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Or. es

Amendement 31
Željana Zovko

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le signe 
de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides et appropriés;

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le signe 
de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides, uniformisés et 
appropriés;

Or. en

Amendement 32
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
politique étrangère est placée sous le 
signe de la concurrence géopolitique, qui 
nécessite la mise en œuvre de mécanismes 
de réaction rapides et appropriés;

E. considérant que le monde est 
confronté à un changement des rapports de 
force sur la scène internationale, et que la 
concurrence géopolitique, la migration 
massive et la migration coercitive 
comptent parmi les principales 
tendances/menaces pour l’Europe et les 
États membres de l’Union, qui nécessitent 
la mise en œuvre de mécanismes de 
réaction opportuns et appropriés;

Or. en

Amendement 33
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Kati Piri

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que de nouveaux 
acteurs étatiques montent en puissance et 
affichent des ambitions internationales et 
régionales potentiellement 
déstabilisatrices, ce qui a des 
conséquences imprévisibles pour la 
sécurité mondiale; que cette 
reconfiguration de l’ordre mondial offre 
un terreau propice à l’émergence de 
dirigeants autocratiques, d’acteurs non 
étatiques violents et de mouvements de 
protestation populaires;

Or. en

Amendement 34
Javi López

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale, et que l’Europe 
risque de rester à l’écart des sphères de 
prise de décision et de souffrir 
sérieusement de cette concurrence;

Or. es

Amendement 35
Željana Zovko

Proposition de résolution
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Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, 
menaçant la paix et la stabilité dans le 
voisinage européen, ce qui a des 
conséquences imprévisibles pour la 
sécurité européenne et mondiale;

Or. en

Amendement 36
Pierfrancesco Majorino

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la paix et la sécurité mondiale;

Or. it

Amendement 37
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale et, plus 
particulièrement, pour la sécurité des 
cultures, des citoyens et des États 
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européens; 

Or. en

Amendement 38
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Malik Azmani, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que de nouvelles 
puissances économiques et forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

Or. en

Amendement 39
Susanna Ceccardi, Thierry Mariani, Marco Zanni, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que de nouvelles forces 
politiques mettent en avant leurs propres 
ambitions internationales et régionales, ce 
qui a des conséquences imprévisibles pour 
la sécurité mondiale;

F. considérant que des réseaux de 
groupes terroristes mettent en avant leurs 
propres ambitions internationales et 
régionales, ce qui a des conséquences 
imprévisibles pour la sécurité mondiale;

Or. en

Amendement 40
Kati Piri

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

F bis.  considérant que les inégalités 
socio-économiques, l’oppression, le 
changement climatique et l’absence 
d’intégration participative sont les causes 
principales des conflits mondiaux; que les 
objectifs de développement durable ont été 
adoptés en 2015 par tous les États 
membres des Nations unies pour offrir 
une feuille de route menant à une 
coopération mondiale équitable, juste, 
durable et solidaire; 

Or. en

Amendement 41
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que l’Union devrait, 
dans son action extérieure, tenir compte 
des nouveaux enjeux mondiaux, tels que 
le changement climatique, la sécurité 
énergétique ou la migration;

Or. en

Amendement 42
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’Union est 
vulnérable face aux pressions extérieures 
dans de nombreux domaines, tels que 
l’économie, l’énergie, le commerce, le 
système bancaire et la défense, qui 
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empêchent l’Union d’exercer sa 
souveraineté; que les politiques des 
États-Unis, telles que les sanctions 
imposées à l’Iran, compromettent 
particulièrement la crédibilité de la 
politique étrangère de l’Union et de ses 
États membres; qu’il est urgent de créer 
les conditions propices à l’autonomie 
stratégique de l’Union et de ses États 
membres; et que l’Union doit s’affranchir 
de toute urgence du système financier des 
États-Unis afin de protéger ses entreprises 
des sanctions extraterritoriales imposées 
par ce pays;

Or. en

Amendement 43
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté; que 
l'instabilité et l’imprévisibilité aux 
frontières de l'Union et dans son 
voisinage proche représentent une 
menace directe pour la sécurité du 
continent; que le lien entre sécurité 
intérieure et extérieure est indissociable;

Or. fr

Amendement 44
Kati Piri

Proposition de résolution
Considérant G



PE643.168v01-00 22/208 AM\1192475FR.docx

FR

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté et son 
autonomie stratégique; que ces pressions 
extérieures se font sentir aussi bien dans 
l’espace physique qu’en ligne; que la 
désinformation et toute autre forme 
d’ingérence étrangère constituent des 
risques majeurs pour la souveraineté de 
l’Union; 

Or. en

Amendement 45
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui apparaissent 
d’ores et déjà sous la forme d’une guerre 
hybride, y compris en ce qui concerne la 
propagande hostile émanant de la Russie 
et d’autres acteurs, ainsi que face à la 
menace croissante des groupes terroristes 
radicaux;

Or. en

Amendement 46
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement G. considérant que l’environnement 
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sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

sécuritaire européen est plus instable, 
imprévisible, complexe et vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté; que 
l’Union est continuellement confrontée à 
des enjeux politiques, économiques et 
sécuritaires extérieurs;

Or. en

Amendement 47
Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė, Sandra Kalniete

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen dépend de la paix et 
de la stabilité dans son voisinage et est 
également vulnérable face aux pressions 
extérieures qui empêchent l’Union 
d’exercer sa souveraineté;

Or. en

Amendement 48
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures;

Or. en

Amendement 49
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Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
l’Union d’exercer sa souveraineté;

G. considérant que l’environnement 
sécuritaire européen est vulnérable face 
aux pressions extérieures qui empêchent 
les États membres de l’Union d’exercer 
leur souveraineté;

Or. en

Amendement 50
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que l’ingérence de 
forces extérieures fait peser une grande 
menace sur la stabilité et la sécurité de 
l’Union européenne;

Or. en

Amendement 51
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que les effets du 
changement climatique ont des incidences 
de plus en plus graves sur divers aspects 
de la vie humaine et sur les possibilités de 
développement, l’ordre géopolitique 
mondial et la stabilité à l’échelle 
internationale; que les personnes qui 
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disposent du moins de ressources 
permettant l’adaptation au changement 
climatique seront les plus durement 
touchées par les effets de ce dernier; que 
l’Union devrait, dans le cadre de sa 
politique étrangère, se concentrer 
davantage sur la promotion d’activités 
multilatérales grâce à une coopération 
dans des domaines particuliers liés au 
climat, à l’établissement de partenariats 
stratégiques et au renforcement de la 
coopération et des interactions entre les 
acteurs étatiques et non étatiques, y 
compris les principaux pollueurs 
mondiaux;

Or. en

Amendement 52
Neena Gill

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que les droits de 
l’homme régressent partout dans le 
monde; et que, dans toutes les régions du 
monde, des peuples trahis par leurs 
gouvernements se tournent vers l’Europe 
pour que celle-ci les aide à faire respecter 
leurs droits;

Or. en

Amendement 53
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant l’inefficacité des 
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missions civiles de l’Union, au vu de 
laquelle la Commission devrait lancer un 
audit transparent et indépendant de toutes 
les opérations/missions policières et 
civiles internationales, actuelles et 
passées; que cet audit devrait former la 
base d’un nouvel ensemble de règles et de 
principes directeurs quant à la manière 
dont les États membres peuvent renforcer 
leur coopération dans le cadre des 
missions, dans un contexte international 
de soutien civil et policier aux États non 
membres de l’Union;

Or. en

Amendement 54
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que la politique 
d’élargissement de l’Union est un 
instrument de politique étrangère 
efficace;

Or. en

Amendement 55
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant G ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G ter. considérant que plus de la moitié 
de la croissance démographique mondiale 
d’ici 2050 devrait concerner l’Afrique, ce 
qui représentera, selon les prévisions, 
1,3 milliard sur les 2,4 milliards 
d’habitants supplémentaires que comptera 



AM\1192475FR.docx 27/208 PE643.168v01-00

FR

notre planète; que la concentration de 
cette croissance dans certains des pays les 
plus pauvres, ajoutée aux effets du 
changement climatique, donnera lieu à de 
nouveaux défis qui, s’ils ne sont pas 
relevés dès maintenant, auront des effets 
extrêmement graves tant sur ces pays que 
sur l’Union; que, d’après le rapport 
récent (2019) sur le commerce et le 
développement de la Conférence des 
Nations unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), 2,5 billions de 
dollars supplémentaires par an seront 
nécessaires pour atteindre les 
engagements du programme de 
développement durable des Nations unies 
à l’horizon 2030;

Or. en

Amendement 56
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Considérant G ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G ter. considérant que la politique 
européenne de voisinage est un 
instrument indispensable pour les pays du 
voisinage méridional et oriental;

Or. en

Amendement 57
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant G quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G quater. considérant qu’au vu de 
l’échec d’importants accords en matière 
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de contrôle des armements et de 
désarmement, mais également au vu de 
certaines «technologies émergentes», 
telles que les cybertechnologies et les 
technologies de désarmement des armes 
autonomes, la maîtrise des armements et 
la non-prolifération devraient devenir des 
priorités dans la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union; qu’il convient de 
réviser et de mettre à jour la position 
commune 2008/944/PESC, de sorte que 
ses critères soient respectés et appliqués 
strictement, mais aussi de mettre en place 
un mécanisme de sanction;

Or. en

Amendement 58
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Les fondements d’une réforme de la 
gouvernance de la PESC

Or. en

Amendement 59
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 1 bis(nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Le multilatéralisme en jeu: un besoin 
urgent d’une Europe plus forte et unie

Or. en
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Amendement 60
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1. souligne que, depuis ses débuts, la 
politique étrangère de l’Union, y compris 
la PESC, relève d’un processus 
décisionnel traditionnellement fondé sur 
des accords complexes d’équilibre des 
pouvoirs entre les institutions de l’Union 
et les États membres, et sur un partage 
délibéré des pouvoirs entre les politiques 
et les compétences de l’Union; ajoute que 
nos bons résultats en matière 
d’élaboration des politiques, y compris la 
PESC, dépendent de la haute qualité de 
nos mécanismes de consultation, de 
coordination, de coopération et 
d’amélioration de la réglementation, ainsi 
que de notre capacité à infléchir ou 
bloquer les actions stratégiques;

Or. en

Amendement 61
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1. estime qu’aucun État membre ne 
peut, à lui seul, réussir à relever les 
enjeux mondiaux d’aujourd’hui; insiste 
sur la nécessité d’intensifier la 
coopération européenne de manière à ce 
que l’Europe se fasse entendre sur la 
scène mondiale, ce qui n’est pas possible 
si elle est divisée;

Or. en
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Amendement 62
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 bis. souligne qu’en tant que parlement 
supranational, le Parlement européen ne 
dispose que d’un nombre limité 
d’instruments pour exercer son influence 
sur l’exécutif de l’Union et obliger les 
responsables à rendre compte de leurs 
actes, et que ses missions de contrôle et de 
supervision, y compris par l’adoption de 
résolutions ou par une intervention dans 
des affaires ou des domaines d’activité, 
devraient bénéficier d’une plus grande 
attention;

Or. en

Amendement 63
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 ter. met en exergue le rôle capital du 
Parlement européen dans la mobilisation 
de l’opinion publique européenne, non 
seulement grâce aux relations informelles 
stratégiques qu’il entretient avec 
l’exécutif européen et les parlements 
nationaux, mais également grâce à des 
négociations constructives et à une 
amélioration de la réglementation, avec 
entre autres des résolutions bien rédigées 
qui contribuent à renforcer la confiance 
envers l’Union, à promouvoir un 
sentiment d’identité européenne et à créer 
un sentiment unique d’appartenance 
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commune à l’Union;

Or. en

Amendement 64
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 quater. demande que la 
gouvernance de la PESC soit réformée 
compte tenu de la nouvelle multipolarité 
qui caractérise nos sociétés mondialisées 
et de la multiplicité des acteurs qui 
interviennent dans l’élaboration des lois 
et des politiques au niveau international; 
considère que le contexte actuel induit un 
risque de fragmentation politique et 
réglementaire au niveau international, 
qui est susceptible d’entraîner une perte 
de cohérence, un blocage institutionnel 
international et l’affaiblissement du rôle 
constructif prédominant qu’assume 
l’Union dans l’élaboration de la réponse 
de la communauté internationale aux 
enjeux économiques et politiques 
internationaux les plus urgents;

Or. en

Amendement 65
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 quinquies. demande que, dans un 
contexte marqué par une coordination 
insuffisante, par un manque de volonté 
politique et par des crises majeures, dont 
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la guerre en Syrie, la crise migratoire et la 
crise des réfugiés, toutes deux sans 
précédent, l’Union pose les bases d’une 
nouvelle PESC à la hauteur de la 
complexité de l’avenir et soit ainsi capable 
de prendre les rênes du pouvoir 
géopolitique au niveau international en 
défendant le multilatéralisme, le droit 
international, la démocratie, les droits de 
l’homme et la prospérité; souligne que, 
malgré leurs divergences d’interprétation 
sur le partenariat transatlantique, 
l’Union, les États-Unis et l’OTAN 
continuent à partager des intérêts qui 
coïncident parfaitement, à court terme 
comme à long terme, en ce qui concerne 
la sécurité et la prospérité collectives, le 
respect du droit international, la 
protection des droits fondamentaux et la 
réponse commune aux conflits régionaux 
et aux enjeux mondiaux;

Or. en

Amendement 66
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 sexies. souligne le rôle que jouent 
les institutions de l’Union dans 
l’amélioration de la prise de décisions en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité commune en utilisant pleinement 
les dispositions existantes du traité, en 
prévoyant le financement nécessaire de 
l’action extérieure dans le nouveau cadre 
financier pluriannuel (qui couvrira la 
période 2021-2027), en exploitant plus 
efficacement les instruments dont elles 
disposent et en s’exprimant d’une même 
voix dans le processus décisionnel de la 
PESC;
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Or. en

Amendement 67
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe -1 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 septies. souligne que le 
multilatéralisme est la pierre angulaire de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union, constituant le meilleur gage de 
paix, de sécurité, de respect des droits de 
l’homme et de prospérité, et que ce 
principe est source d’avantages pour les 
peuples d’Europe et du monde entier;

Or. en

Amendement 68
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Union européenne, de ne pas 
renoncer au multilatéralisme, au droit 
international, à la démocratie et aux droits 
de l’homme et de nous efforcer de 
garantir ces principes; déclare que le 
multilatéralisme comprend 
nécessairement une dimension 
économique et que, par conséquent, 
l’Union doit favoriser un changement 
profond dans l’ordre économique 
international, qui devra être fondé sur 
l’inclusion, le développement durable et 
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de nouveaux critères économiques, 
comme des économies prospères, des 
sociétés responsables et des institutions 
démocratiques;

Or. en

Amendement 69
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, les institutions de 
l’Union, y compris le Parlement 
européen, qui est le garant de la légitimité 
démocratique, ont plus de responsabilités 
que beaucoup d’autres dans le débat 
international et doivent défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme; 
rappelle qu’il nous incombe d’orienter le 
débat sur la PESC et de faire évoluer 
l’opinion publique en faveur de la future 
politique étrangère de l’Union;

Or. en

Amendement 70
Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
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tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme; 
souligne que, si l’Union européenne veut 
rester crédible en tant que garante de ces 
valeurs, elle doit agir conformément à ses 
principes;

Or. en

Amendement 71
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre les valeurs, 
les règles et les principes universels, en 
particulier le multilatéralisme, le droit 
international, l’état de droit, la démocratie 
et les droits de l’homme ainsi que la 
résolution non violente des conflits;

Or. en

Amendement 72
Radosław Sikorski, Andrzej Halicki

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
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multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie, l’état de droit et les droits de 
l’homme, aussi bien à l’échelle 
internationale qu’au sein de l’Union;

Or. en

Amendement 73
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie, l’état de droit et le respect des 
droits de l’homme et des libertés 
fondamentales;

Or. en

Amendement 74
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme, ainsi 
que les intérêts de l’Europe et les 
Européens;
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Or. es

Amendement 75
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme, et le 
respect de l’état de droit;

Or. es

Amendement 76
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le libre-échange et le 
commerce équitable, le droit international, 
la démocratie et les droits de l’homme;

Or. en

Amendement 77
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg
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Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre les États 
membres, la coopération européenne, 
l’état de droit, la démocratie et les droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 78
Susanna Ceccardi, Marco Zanni

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
sécurité des citoyens européens, la 
démocratie et les droits de l’homme;

Or. en

Amendement 79
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 1. rappelle qu’à une époque où les 
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puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie, l’état de droit et les droits de 
l’homme;

Or. en

Amendement 80
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il nous incombe, en 
tant qu’Européens, de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

1. rappelle qu’à une époque où les 
puissances en compétition remettent de 
plus en plus en question l’ordre mondial 
fondé sur des règles, il incombe à l’Union 
et à ses États membres de défendre le 
multilatéralisme, le droit international, la 
démocratie et les droits de l’homme;

Or. en

Amendement 81
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. reconnaît que le multilatéralisme 
relève d’une approche fondée sur les trois 
principes suivants: le respect du droit 
international et la garantie que l’action de 
l’Union respecte les règles et les normes 
du droit international et de la 
coopération; l’élargissement du 
multilatéralisme à une nouvelle réalité 
mondiale qui encourage une vision 
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collective et envisage la possibilité de tirer 
parti de la capacité normative, de 
l’autonomie et de l’influence de l’Union 
au sein des organisations internationales, 
en préservant et en accroissant leur 
influence; la réforme des organisations 
internationales, pour rendre les 
organisations multilatérales mieux à 
même de s’acquitter de leurs missions;

Or. en

Amendement 82
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. est convaincu que dans un 
environnement stratégique qui s'est 
considérablement détérioré, l'Union et ses 
États membres ont une responsabilité 
croissante à assurer leur propre sécurité;

Or. fr

Amendement 83
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits; encourage vivement, à cet 
égard, toutes les parties à préserver et à 
pleinement mettre en œuvre le plan 
d’action global commun, qui fait partie 
intégrante de l’ordre multilatéral mondial 
et du régime de non-prolifération et qui 
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contribue à la sécurité régionale au 
Moyen-Orient; condamne l’imposition 
extraterritoriale et unilatérale de 
nouvelles sanctions par les États-Unis 
depuis leur retrait du plan d’action global 
commun, qu’il considère comme une 
ingérence inacceptable dans les intérêts 
légitimes de l’Union en matière 
d’économie et de politique étrangère;

Or. en

Amendement 84
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme 
doit être la clé de voûte des efforts 
déployés par l’Union en vue de prévenir et 
de résoudre les conflits; reconnaît que, 
pour être efficace, le multilatéralisme doit 
s’attaquer aux inégalités de pouvoir entre 
les acteurs étatiques et non étatiques et 
résoudre ce problème;

Or. en

Amendement 85
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir, d’apaiser et de 
résoudre les conflits; félicite l’Union pour 
son soutien déterminant à l’accord de 
Paris, aux accords de paix régionaux et 
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au désarmement nucléaire; 

Or. en

Amendement 86
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits, et le meilleur moyen de 
garantir le dialogue politique 
transnational ainsi que la paix et un ordre 
mondial stable;

Or. es

Amendement 87
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits; insiste sur l’importance des 
relations avec les pays qui partagent nos 
valeurs et du dialogue avec les pays 
émergents;

Or. en

Amendement 88
Demetris Papadakis, Nikos Androulakis, Stelios Kouloglou
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Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits en appliquant les normes et les 
principes du droit international, de la 
charte des Nations unies et de l’acte final 
d’Helsinki de 1975 de l’OSCE;

Or. en

Amendement 89
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme 
européen doit être la clé de voûte des 
efforts déployés par l’Union en vue d’aider 
les États membres à prévenir et à résoudre 
les conflits;

Or. en

Amendement 90
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union en vue de prévenir et de résoudre 
les conflits;

2. souligne que le multilatéralisme est 
la clé de voûte des efforts déployés par 
l’Union et les États membres en vue de 
prévenir et de résoudre les conflits;

Or. en
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Amendement 91
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, 
Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. regrette le désengagement 
progressif des États-Unis vis à vis de 
l'ordre mondial multilatéral à savoir 
notamment leur retrait de l'Accord de 
Paris, du plan d'action global commun 
(JCPOA), du Conseil des droits de 
l'Homme des Nations Unies et de 
l'Unesco, leur décision de suspendre les 
financements accordés à l'Office de 
secours et aux travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient (UNRWA);

Or. fr

Amendement 92
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements;

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements; regrette que ces 
changements portent essentiellement sur 
le volet militaire; insiste pour que les 
changements nécessaires dans la politique 
étrangère et de sécurité de l’Union soient 
axés sur la prévention des crises, sur la 
coopération dans le domaine de la 
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sécurité régionale, sur le climat mondial 
et sur l’action pour le climat, et 
consolident les droits de l’homme 
politiques et sociaux tout en garantissant 
la mise en œuvre du programme de 
développement durable des Nations unies 
à l’horizon 2030;

Or. en

Amendement 93
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements;

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements; plaide en faveur d’un 
redoublement d’efforts pour protéger les 
intérêts et les valeurs de l’Union, tout en 
veillant à ce que celle-ci reste un 
partenaire international fiable;

Or. en

Amendement 94
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Klemen Grošelj, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace, 
capable d’anticiper et stratégique, d’autant 
qu’un nouveau cycle politique européen 
vient de débuter et que la politique 
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l’Union est susceptible de connaître des 
changements;

étrangère et de sécurité de l’Union est 
susceptible de connaître des changements;

Or. en

Amendement 95
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements;

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique dans son soutien aux États 
membres, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements;

Or. en

Amendement 96
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. appelle de ses vœux une Union 
européenne plus forte, unie, efficace et 
stratégique, d’autant qu’un nouveau cycle 
politique européen vient de débuter et que 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union est susceptible de connaître des 
changements;

3. Souhaite que s’établisse entre les 
pays européens une coopération efficace, 
fondée sur la collaboration entre nations 
souveraines, visant à établir un projet 
d’indépendance politique de l’Europe;

Or. fr

Amendement 97
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Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. estime qu’il est important de 
renforcer l’efficacité et les pouvoirs 
d’exécution de l’Union au niveau 
international et demande aux institutions 
européennes de veiller avant tout à placer 
le citoyen au centre de leurs 
préoccupations, d’agir dans l’intérêt du 
peuple, de diffuser des informations sur 
les objectifs et les priorités stratégiques de 
l’Union, de dialoguer avec le grand 
public, de s’intéresser d’abord aux 
citoyens, et non aux procédures, d’obtenir 
des résultats tangibles et de ne pas 
encourager la bureaucratie;

Or. en

Amendement 98
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. demande à l’Union d’améliorer le 
dialogue avec les acteurs 
gouvernementaux et non 
gouvernementaux dans les pays tiers 
lorsqu’elle élabore des propositions 
stratégiques qui ont une dimension 
internationale, de sorte qu’elle puisse 
s’exprimer d’une seule voix;

Or. en

Amendement 99
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay
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Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître 
la résilience et l’indépendance de l’Union 
en se dotant d’une PESC renforcée qui 
œuvre pour la paix, la sécurité, les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales 
en Europe et dans le monde;

supprimé

Or. fr

Amendement 100
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde; estime que cette 
PESC renforcée devrait inclure la 
traditionnelle «puissance douce», mais 
également une excellente capacité de 
défense européenne, une bonne politique 
en matière de sanctions ainsi qu’une 
coopération transfrontalière dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme;

Or. en

Amendement 101
Radosław Sikorski, Andrzej Halicki

Proposition de résolution
Paragraphe 4
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Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde; demande la 
création d’un mécanisme de l’Union (sur 
le modèle de la loi Magnitski) permettant 
de sanctionner les violations des droits de 
l’homme par l’application de sanctions 
ciblées contre les personnes complices de 
graves violations des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 102
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde; souligne que 
l’Union ne peut être crédible sur la scène 
internationale que si tous ses États 
membres protègent et respectent ces 
principes;

Or. en

Amendement 103
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 4
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Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui soit 
consacrée à la paix, à la sécurité régionale 
et internationale, aux droits de l’homme, à 
la justice sociale et aux libertés 
fondamentales en Europe et dans le monde;

Or. en

Amendement 104
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe, dans le voisinage européen et 
dans le monde;

Or. en

Amendement 105
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales en 
Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui œuvre 
pour la paix, la sécurité, les droits de 
l’homme, les libertés fondamentales et 
l’état de droit en Europe et dans le monde;
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Or. en

Amendement 106
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience et l’indépendance de l’Union en 
se dotant d’une PESC renforcée qui 
œuvre pour la paix, la sécurité, les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales 
en Europe et dans le monde;

4. réitère qu’il est urgent d’accroître la 
résilience des États membres de l’Union 
en veillant à ce que la sécurité et le 
bien-être des citoyens et des nations 
européennes soient au cœur de la PESC et 
garantis grâce au maintien de la paix, de 
l’état de droit, de la sécurité, des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales en 
Europe;

Or. en

Amendement 107
Martin Horwood, Christophe Grudler, Petras Auštrevičius, Phil Bennion

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. estime qu’il serait opportun et 
nécessaire d’entreprendre une révision 
stratégique de la «stratégie globale de 
l’UE», compte tenu notamment de 
certains des grands changements 
géopolitiques qui sont intervenus depuis 
son adoption (divergences politiques de 
part et d’autre de l’axe Atlantique, 
émergence de nouvelles puissances 
désireuses de s’affirmer, comme la Chine, 
aggravation de l’urgence climatique, etc.), 
tous ces changements ayant des 
incidences graves sur les objectifs de la 
politique étrangère de l’Union et sur sa 
politique de sécurité dans son ensemble; 
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invite par conséquent la HR/VP à lancer 
un processus de consultations générales 
ouvertes, en commençant par les États 
membres et les principaux experts de la 
politique étrangère de l’Union extérieurs 
aux institutions de l’Union, mais en y 
associant également les organisations de 
la société civile;

Or. en

Amendement 108
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne 
doit endosser un rôle de premier plan sur 
la scène internationale et libérer son 
potentiel politique afin de penser et agir 
en tant que puissance géopolitique, tout 
en veillant à défendre et à promouvoir ses 
valeurs communes et ses intérêts partout 
dans le monde; réaffirme qu’il importe de 
garantir «l’autonomie stratégique de 
l’Union européenne»; soutient pleinement 
la décision de la présidente de la 
Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique»;

supprimé

Or. en

Amendement 109
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 5. estime que l’Union européenne doit 
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endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne» et de s’efforcer de 
promouvoir une Union indépendante et 
dotée de plus de capacités dans un 
contexte marqué par l’intensification de 
la concurrence géopolitique; soutient 
pleinement la décision de la présidente de 
la Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique», qui viserait à sauvegarder 
ses intérêts dans le respect plein et entier 
du droit international et de ses valeurs; 
invite l’Union à engager un dialogue avec 
toutes les puissances dans un élan de 
coopération et d’ouverture, tout en se 
réservant le droit de faire marche arrière 
si nécessaire;

Or. en

Amendement 110
Martin Horwood, Christophe Grudler, Petras Auštrevičius, Javier Nart, Hilde 
Vautmans, Phil Bennion, Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
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de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»; souligne dès 
lors que l’on pourrait attendre d’une telle 
«Commission géopolitique» qu’elle adopte 
une démarche d’anticipation, plutôt 
qu’une démarche de réaction, vis-à-vis 
des affaires mondiales; estime, à cet 
égard, que l’Union européenne devrait 
chercher à s’affirmer davantage, sans 
préjudice de son statut de puissance 
normative;

Or. en

Amendement 111
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle tangible et sérieux de 
premier plan sur la scène internationale et 
libérer son potentiel politique afin de 
penser et agir en tant que puissance 
géopolitique, tout en veillant à défendre et 
à promouvoir ses valeurs communes et ses 
intérêts partout dans le monde; réaffirme 
qu’il importe de garantir «l’autonomie 
stratégique de l’Union européenne»; 
soutient pleinement la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique» qui 
s’attellerait systématiquement aux 
questions relevant de la politique 
extérieure; salue la détermination du 
futur HR/VP eu égard à la coordination 
des dimensions extérieures de l’action de 
la Commission et à l’amélioration des 
liens entre les volets intérieur et extérieur 
des politiques européennes;

Or. en
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Amendement 112
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»; réaffirme son 
attachement à la stratégie globale de 
l’Union, qui représente une avancée 
décisive dans la transition d’une 
démarche de gestion de crise ad hoc vers 
une approche intégrée de la politique 
étrangère de l’Union;

Or. en

Amendement 113
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 

5. estime que l’Union européenne doit 
devenir un acteur crédible et efficace sur 
la scène internationale et libérer son 
potentiel politique afin de penser et agir en 
tant que puissance capable d’avoir un 
véritable impact, tout en veillant à 
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communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

défendre et à promouvoir les objectifs visés 
à l’article 21 du traité UE, les règles et les 
principes universels, ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie opérationnelle et politique 
de l’Union européenne»; soutient 
pleinement la décision de la présidente de 
la Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une Commission aspirant à 
devenir un acteur extérieur crédible;

Or. en

Amendement 114
Idoia Villanueva Ruiz

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme que, pour y arriver, elle 
doit mettre en place une nouvelle stratégie 
qui viendrait à bout des perspectives 
«atlantistes» de nos alliés et intérêts 
communs et souligne qu’il importe de 
garantir «l’autonomie stratégique de 
l’Union européenne»; soutient pleinement 
la décision de la présidente de la 
Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique»;

Or. en

Amendement 115
Arnaud Danjean
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Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne» reconnue en juin 2016 par 
les 28 chefs d'États ou de gouvernement 
dans la Stratégie globale de l'Union 
européenne; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

Or. fr

Amendement 116
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne», comme cela est souligné 
dans la stratégie globale de l’Union; 
soutient pleinement la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
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«Commission géopolitique»;

Or. en

Amendement 117
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la 
Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»;

Or. es

Amendement 118
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Klemen Grošelj, Nathalie Loiseau

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde, pour ainsi contribuer à résoudre 
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«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

les conflits dans le monde et orienter la 
gouvernance mondiale; réaffirme qu’il 
importe de garantir «l’autonomie 
stratégique de l’Union européenne»; 
soutient pleinement la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

Or. en

Amendement 119
Pierfrancesco Majorino

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde, à commencer par la paix et la 
défense des droits de l’homme; réaffirme 
qu’il importe de garantir «l’autonomie 
stratégique de l’Union européenne»; 
soutient pleinement la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

Or. it

Amendement 120
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement
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5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne 
doit, en étroite coopération avec les États 
membres, endosser un rôle de premier plan 
sur la scène internationale et libérer son 
potentiel politique afin de penser et agir en 
tant que puissance géopolitique, tout en 
veillant à défendre et à promouvoir ses 
valeurs communes et ses intérêts partout 
dans le monde; réaffirme qu’il importe de 
garantir «l’autonomie stratégique de 
l’Union européenne»; soutient pleinement 
la décision de la présidente de la 
Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique»;

Or. en

Amendement 121
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de 
garantir «l’autonomie stratégique de 
l’Union européenne»; soutient pleinement 
la décision de la présidente de la 
Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle plus important sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin d’agir tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; prend note de la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique», mais insiste 
sur le rôle prépondérant du Conseil et des 
États membres dans la définition de la 
politique étrangère de l’Union;

Or. en

Amendement 122
Fabio Massimo Castaldo
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Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne doit 
endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son 
potentiel politique afin de penser et agir en 
tant que puissance géopolitique, tout en 
veillant à défendre et à promouvoir ses 
valeurs communes et ses intérêts partout 
dans le monde; réaffirme qu’il importe de 
garantir «l’autonomie stratégique de 
l’Union européenne»; soutient pleinement 
la décision de la présidente de la 
Commission de transformer l’exécutif de 
l’Union en une «Commission 
géopolitique»;

5. estime que l’Union européenne doit 
davantage prendre les devants et libérer 
son potentiel politique afin de penser et 
agir en tant que puissance géopolitique, 
tout en veillant à défendre et à promouvoir 
ses valeurs communes et ses intérêts 
partout dans le monde; réaffirme qu’il 
importe de garantir «l’autonomie 
stratégique de l’Union européenne»; 
soutient pleinement la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

Or. en

Amendement 123
Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. estime que l’Union européenne 
doit endosser un rôle de premier plan sur la 
scène internationale et libérer son potentiel 
politique afin de penser et agir en tant que 
puissance géopolitique, tout en veillant à 
défendre et à promouvoir ses valeurs 
communes et ses intérêts partout dans le 
monde; réaffirme qu’il importe de garantir 
«l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne»; soutient pleinement la 
décision de la présidente de la Commission 
de transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

5. estime que les pays européens 
doivent endosser un rôle de premier plan 
sur la scène internationale et libérer son 
potentiel politique afin de penser et agir en 
tant que puissance géopolitique, tout en 
veillant à défendre et à promouvoir ses 
valeurs communes et ses intérêts partout 
dans le monde; réaffirme qu’il importe de 
garantir «l’autonomie stratégique des pays 
européens»; s'oppose à la décision de la 
présidente de la Commission de 
transformer l’exécutif de l’Union en une 
«Commission géopolitique»;

Or. fr
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Amendement 124
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. rappelle qu’à côté de sa PESC 
globale, l’Union a pour objectif, avec sa 
politique à l’égard des pays des Balkans 
occidentaux, de guider ces pays vers 
l’adhésion; souligne que ce processus 
d’élargissement fonctionne au mérite et 
dépend du respect des critères de 
Copenhague par ces pays ainsi que des 
progrès réalisés par chacun pour remplir 
ces critères imposés;

Or. en

Amendement 125
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, 
Klemen Grošelj, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. estime à cet égard que l'Union 
devrait s'appuyer davantage sur les 
instruments relatifs au commerce et au 
développement tels que les accords 
bilatéraux et de libre échange conclus 
avec des pays tiers en subordonnant la 
ratification d'un accord au respect de 
l'Accord de Paris et au respect des valeurs 
européennes fondamentales;

Or. fr

Amendement 126
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Javier Nart, Phil Bennion, Ilhan Kyuchyuk, Martin Horwood, Klemen Grošelj, Hilde 
Vautmans, Christophe Grudler, Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. estime que l’Union, pour 
conserver sa crédibilité extérieure, devrait 
subordonner les accords qu’elle conclut 
avec des pays tiers au respect des clauses 
relatives aux droits de l’homme, lesquelles 
doivent être au cœur de tous les accords, 
et faire appliquer ces clauses le cas 
échéant;

Or. en

Amendement 127
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce;

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce; rappelle 
qu’il convient d’augmenter 
considérablement les ressources 
budgétaires de l’Union à cet égard dans le 
prochain CFP et, au moins, de doubler le 
montant des fonds consacrés à la 
prévention des conflits, à la consolidation 
de la paix et à la médiation;

Or. en

Amendement 128
Radosław Sikorski, Andrzej Halicki
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Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce;

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce; rappelle le 
rôle fondamental que joue l’Union dans 
la défense de la démocratie dans le 
voisinage européen, en particulier dans le 
cadre des programmes de soutien du 
Fonds européen pour la démocratie;

Or. en

Amendement 129
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce;

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises, y compris au 
moyen du renforcement des missions 
civiles et militaires menées dans le cadre 
de la politique de sécurité et de défense 
commune, et qu’elle devrait mettre 
davantage l’accent sur la prévention des 
conflits à un stade précoce;

Or. es

Amendement 130
Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 6
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Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce;

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises; estime qu’elle 
devrait pour cela mettre davantage l’accent 
sur la prévention des conflits en 
s’attaquant aux causes profondes des 
instabilités et en se dotant d’outils pour 
gérer ces instabilités;

Or. en

Amendement 131
Pierfrancesco Majorino

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce;

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises, en tirant parti de 
l’ensemble des instruments diplomatiques 
et économiques dont elle dispose, et 
qu’elle devrait mettre davantage l’accent 
sur la prévention des conflits à un stade 
précoce;

Or. it

Amendement 132
Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la prévention 
des conflits à un stade précoce;

6. considère que les pays européens 
doivent être en mesure de réagir plus 
rapidement et efficacement aux crises et 
qu’elle devrait mettre davantage l’accent 
sur la prévention des conflits à un stade 
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précoce;

Or. fr

Amendement 133
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. considère que l’Union doit être en 
mesure de réagir plus rapidement et 
efficacement aux crises et qu’elle devrait 
mettre davantage l’accent sur la 
prévention des conflits à un stade précoce;

6. considère que les États membres de 
l’Union devraient envisager l’instauration 
de mécanismes pour améliorer la rapidité 
et l’efficacité de l’aide apportée aux États 
membres en situation de crise;

Or. en

Amendement 134
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que 
la PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances 
régionales et mondiales pertinentes; 
souligne qu’il convient d’envisager sans 
plus attendre de nouvelles formes 
d’alliances ainsi que des mécanismes de 
coopération innovants;

supprimé

Or. en
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Amendement 135
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que 
la PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances 
régionales et mondiales pertinentes; 
souligne qu’il convient d’envisager sans 
plus attendre de nouvelles formes 
d’alliances ainsi que des mécanismes de 
coopération innovants;

7. souligne qu’il convient d’envisager 
sans plus attendre de nouvelles formes 
d’alliances ainsi que des mécanismes de 
coopération innovants;

Or. fr

Amendement 136
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes;
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mécanismes de coopération innovants;

Or. en

Amendement 137
Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes de coopération par 
alliances, notamment pour contrôler et 
limiter les flux de technologies, les 
échanges commerciaux et les flux 
d’investissements, ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

Or. en

Amendement 138
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
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règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants et 
demande que des efforts conjoints soient 
déployés afin de réformer les 
organisations multilatérales, pour que 
celles-ci soient mieux à même de 
s’acquitter de leurs missions;

Or. en

Amendement 139
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international et humanitaire 
et ainsi que sur les traités multilatéraux; 
rappelle que la PESC de l’Union se fonde 
sur le partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants et 
solidaires;

Or. en

Amendement 140
Javi López
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Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants en 
développant un multilatéralisme 
intelligent;

Or. es

Amendement 141
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs, dont 
notamment l’OTAN, pour défendre l’ordre 
mondial fondé sur des règles de droit 
international; rappelle que la PESC de 
l’Union se fonde sur le partenariat et le 
multilatéralisme, qui concourent à unir les 
puissances régionales et mondiales 
pertinentes; souligne qu’il convient 
d’envisager sans plus attendre de nouvelles 
formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

Or. en
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Amendement 142
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances ainsi que des 
mécanismes de coopération innovants;

7. insiste sur le fait que l’Union doit 
passer d’une démarche de réaction à une 
démarche d’anticipation et s’allier à des 
partenaires qui partagent ses valeurs pour 
défendre l’ordre mondial fondé sur des 
règles de droit international; rappelle que la 
PESC de l’Union se fonde sur le 
partenariat et le multilatéralisme, qui 
concourent à unir les puissances régionales 
et mondiales pertinentes; souligne qu’il 
convient d’envisager sans plus attendre de 
nouvelles formes d’alliances souples ainsi 
que des mécanismes de coopération 
innovants;

Or. es

Amendement 143
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. souligne qu’il convient d’envisager 
sans plus attendre de nouvelles formes 
d’alliances stratégiques ainsi que la 
création de mécanismes de coopération 
innovants, en premier lieu avec nos 
partenaires traditionnels actuels, avant de 
renouer avec nos alliés d’hier et de se 
tourner vers nos partenaires stratégiques 
de demain; indique qu’il est impossible de 
renoncer aux relations avec les États-Unis 
et qu’en agissant de concert avec ce pays, 
nous formerions une formidable 
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puissance qui œuvrerait pour le bien de 
l’humanité; ajoute que l’Union devrait 
approfondir ses relations stratégiques 
avec tous les pays qui partagent ses 
valeurs, qui sont disposés à agir pour les 
défendre et qui respectent des valeurs 
communes;

Or. en

Amendement 144
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. invite l’Union et ses États 
membres à consolider leur unité, leur 
pouvoir de dissuasion et leur résilience 
face aux sanctions secondaires infligées 
par des pays tiers, et à se montrer prêts à 
adopter des contre-mesures vis-à-vis de 
tout pays qui nuirait à leurs intérêts 
légitimes au moyen de sanctions 
secondaires;

Or. en

Amendement 145
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 7 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 ter. insiste sur le fait qu’il importe de 
trouver des solutions concrètes et 
efficaces pour atteindre les objectifs de la 
PESC; signale que l’Union doit, pour 
cela, soigneusement cerner les problèmes 
sous-jacents, en définir la source et 
l’ampleur et expliquer en quoi son 
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intervention est nécessaire; souligne que 
l’Union devrait prouver le bien-fondé de 
ses interventions en invoquant un 
changement appréciable, en présentant 
les avantages pertinents et en anticipant 
les conséquences imprévues;

Or. en

Amendement 146
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union, 
sur laquelle repose fermement le rôle 
fondamental de la haute représentante de 
l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité et vice-présidente de 
la Commission européenne; met l’accent 
sur la nécessité de former des coalitions 
ad hoc en vue de renforcer la cohésion de 
l’Union et sa légitimité démocratique;

Or. es

Amendement 147
Radosław Sikorski, Andrzej Halicki

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
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l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de revenir à 
des formes de coopération plus étroites 
entre le HR/VP et les ministres des 
affaires étrangères, chargeant ces 
derniers d’agir au nom de l’Union afin de 
renforcer la cohésion de l’Union et sa 
légitimité démocratique;

Or. en

Amendement 148
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Christophe Grudler, Javier Nart

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
encourage l'établissement de coalitions ad 
hoc d'États membres qui participent à une 
plus grande flexibilité et réactivité de 
l'action extérieure de l'Union, en 
réduisant la pression que crée la nécessité 
de parvenir à un consensus des États 
membres;

Or. fr

Amendement 149
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement
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8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union, ce 
qui conférerait à cette dernière plus de 
crédibilité; met l’accent sur la nécessité de 
former des coalitions ad hoc en vue de 
renforcer la cohésion de l’Union et sa 
légitimité démocratique;

Or. en

Amendement 150
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que les États 
membres autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

Or. en

Amendement 151
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
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institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union, 
qui devrait être fondée sur un consensus 
parmi les États membres; met l’accent sur 
la nécessité de former, le cas échéant, des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

Or. en

Amendement 152
Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère des pays européens qui unisse 
les institutions européennes ainsi que 
l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Europe; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

Or. fr

Amendement 153
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère de l’Union qui unisse les 
institutions européennes ainsi que 

8. plaide en faveur d’une politique 
étrangère et d’une culture de l’Union qui 
unissent les institutions européennes ainsi 
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l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
met l’accent sur la nécessité de former des 
coalitions ad hoc en vue de renforcer la 
cohésion de l’Union et sa légitimité 
démocratique;

que l’ensemble des ministères des affaires 
étrangères autour d’une politique étrangère 
commune et forte à l’échelle de l’Union; 
invite l’Union à ne pas être qu’un payeur 
mondial, mais à devenir également un 
acteur mondial;

Or. en

Amendement 154
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Malik Azmani, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. demande une plus grande 
solidarité et une coordination renforcée 
entre l’Union et ses États membres; 
rappelle qu’il faut que les politiques 
extérieures de l’Union soient cohérentes 
entre elles et avec les autres politiques 
présentant une dimension extérieure ainsi 
que coordonnées avec les partenaires 
internationaux; considère qu’une bonne 
coopération entre les États membres est 
primordiale pour protéger notre 
démocratie, nos valeurs communes, notre 
liberté et nos normes sociales et 
environnementales; souligne qu’il est 
indispensable d’étendre la coopération 
entre les États membres, les pays 
partenaires et les organisations 
internationales;

Or. en

Amendement 155
Radosław Sikorski, Andrzej Halicki

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

8 bis. rappelle l’importance de 
l’article 24, paragraphe 3, du traité UE, 
insistant sur le fait que les États membres 
doivent appuyer sans réserve la politique 
extérieure et de sécurité de l’Union, dans 
un esprit de loyauté et de solidarité 
mutuelle, et s’abstenir de toute action 
contraire aux intérêts de l’Union; rappelle 
que, conformément au traité, le Conseil 
des affaires étrangères est l’instance au 
sein de laquelle les ministres nationaux 
présentent leurs points de vue et 
s’entendent sur les grandes orientations, 
et qu’une fois ces grandes orientations 
adoptées à l’unanimité, les États membres 
aident le HR/VP à les mettre en œuvre, 
sans agir en parallèle;

Or. en

Amendement 156
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments 
existants et agir de façon plus harmonisée 
et cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels;

supprimé

Or. fr

Amendement 157
Martin Horwood, Christophe Grudler, Petras Auštrevičius, Hilde Vautmans, Javier 
Nart, Phil Bennion, Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 9



AM\1192475FR.docx 79/208 PE643.168v01-00

FR

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels;

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels; prend acte de la proposition 
de la Commission de regrouper la plupart 
des instruments existants en matière 
d’action extérieure au sein d’un même 
instrument, à savoir l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale (IVCDCI); réaffirme que 
regrouper les instruments d’action 
extérieure dans un fonds unique pourrait 
créer des synergies et améliorer 
l’efficacité et la rapidité du processus 
décisionnel et du décaissement de fonds, 
mais que cette démarche ne devrait pas 
détourner le financement de l’Union des 
objectifs traditionnels et prioritaires de sa 
politique étrangère que sont l’éradication 
de la pauvreté, le développement durable 
et la protection des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 158
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels;

9. souligne que les stratégies et les 
instruments de l’Union devraient être 
alignés sur les objectifs de la PESC; 
estime, à cet égard, que l’Union devrait 
examiner plus particulièrement la 
manière dont ces stratégies et instruments 
contribuent au résultat actuel de la PESC 
et trouver de nouvelles méthodes pour 
améliorer ses processus décisionnels et 
encourager l’innovation entre et au sein 
des domaines d’action de l’Union, tout en 
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favorisant le contrôle adéquat de la mise 
en œuvre des stratégies;

Or. en

Amendement 159
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels;

9. souligne que l’Union doit mettre 
pleinement en œuvre les dispositions 
prévues par le Traité de Lisbonne et 
utiliser plus efficacement les instruments 
existants; invite l'Union à agir de façon 
plus harmonisée et cohérente pour 
améliorer ses processus décisionnels;

Or. fr

Amendement 160
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels;

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels, dans lesquels le Service 
européen pour l’action extérieure joue un 
rôle central;

Or. es

Amendement 161
Reinhard Bütikofer
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants 
et agir de façon plus harmonisée et 
cohérente pour améliorer ses processus 
décisionnels;

9. souligne que l’Union doit utiliser 
plus efficacement les instruments existants, 
agir de façon plus harmonisée et cohérente 
et améliorer ses processus décisionnels 
pour devenir un acteur extérieur 
performant et crédible;

Or. en

Amendement 162
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. demande que l’égalité entre les 
hommes et les femmes et les droits des 
minorités soient effectivement intégrés 
dans les volets stratégiques et 
opérationnels de l’action extérieure de 
l’Union pour permettre de concevoir et de 
mettre en œuvre une politique étrangère 
et de sécurité plus complète, qui tienne 
compte de tous les groupes de la société; 
souligne que cette démarche doit 
commencer par l’adoption de mesures 
concrètes au sein des institutions de 
l’Union qui mettent en œuvre la politique 
extérieure et doit faire l’objet d’une 
programmation ciblée dans le nouvel 
instrument financier de l’IVCDCI;

Or. en

Amendement 163
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Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 ter. rappelle la nécessité, dans un 
monde multipolaire caractérisé par une 
instabilité croissante et face à la montée 
de forces politiques nationalistes, 
xénophobes et opposées aux principes 
fondamentaux de la démocratie, de 
consolider l’Union européenne en tant 
qu’acteur influent sur la scène 
internationale, exerçant une puissance 
douce et s’employant à prévenir les 
conflits et à jouer un rôle de médiateur 
avant d’envisager des options militaires, 
ainsi qu’en tant qu’acteur de référence en 
ce qui concerne la promotion et la mise en 
œuvre de la paix au niveau international;

Or. es

Amendement 164
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. souligne son attachement envers 
l’élargissement, qui reste une stratégie 
essentielle pour l’Union ainsi que pour la 
perspective européenne des Balkans 
occidentaux; réaffirme que, 
conformément à l’article 49 du traité UE, 
tout État européen peut demander à 
devenir membre de l’Union, à condition 
qu’il se conforme aux critères de 
Copenhague et aux principes de la 
démocratie, du respect des libertés 
fondamentales, des droits des hommes et 
des droits des minorités, ainsi que de l’état 
de droit;
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Or. en

Amendement 165
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. invite l’Union et ses États 
membres à faire preuve d’une grande 
ambition lors de la conférence 
internationale sur le changement 
climatique, à respecter leurs obligations et 
à faire usage de leur diplomatie 
climatique pour inciter les autres acteurs 
mondiaux à appliquer des stratégies de 
décarbonation adéquates; invite l’Union 
et ses États membres à assurer des flux de 
financement équitables et suffisants pour 
l’action climatique en vertu de l’accord de 
Paris et à faire en sorte que les 
subventions soient l’instrument financier 
privilégié par rapport aux prêts; demande 
instamment à l’Union de participer aux 
efforts visant à apporter aux pays les plus 
vulnérables les ressources nécessaires 
afin qu’ils s’adaptent au réchauffement 
climatique et à la hausse du niveau de la 
mer; insiste pour que les politiques et les 
accords en matière de développement et 
de commerce ainsi que les accords 
conclus dans ces domaines avec les pays 
tiers incluent des objectifs climatiques et 
environnementaux, soient rationalisés par 
rapport à ces objectifs et prévoient un 
mécanisme de financement disponible à 
tout moment, responsable et transparent; 
invite l’Union à œuvrer à l’élaboration 
d’une convention internationale sur les 
combustibles fossiles afin de mettre un 
terme à leur exploitation;

Or. en
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Amendement 166
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 9 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 quater. souligne le rôle de l’Union 
européenne en tant que porte-drapeau de 
la valeur universelle que constitue la 
démocratie libérale et en tant qu’acteur 
qui présente celle-ci comme le meilleur 
système d’organisation politique au 
monde à un moment où elle est remise en 
cause par des puissances très importantes;

Or. es

Amendement 167
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2

Proposition de résolution Amendement

Renforcer le Parlement européen pour en 
faire un pilier de la PESC

Vers un rôle renforcé du Parlement 
européen dans la PESC/PSDC: d’une 
perspective juridique à une diplomatie 
publique renouvelée

Or. en

Amendement 168
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. souligne que le renforcement du 
rôle du Parlement européen dans la 
PESC/PSDC doit constituer un aspect 
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essentiel d’une politique étrangère 
robuste; demande que des synergies bien 
plus nombreuses soient créées pour 
l’application de certains principes 
juridiques de la PESC, tels que le principe 
de coopération loyale, le principe d’unité 
dans la représentation internationale de 
l’Union, le principe d’égalité des États 
membres et le principe du respect des 
identités nationales et des fonctions 
essentielles de l’État;

Or. en

Amendement 169
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 9 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 ter. souligne que le Parlement 
européen ne pourra contribuer à la 
formulation d’une PESC solide que par 
une meilleure légitimation démocratique 
de la politique étrangère de l’Union, une 
meilleure reconnaissance des droits 
procéduraux du Parlement européen dans 
le domaine de la PESC/PSDC, une 
nouvelle diplomatie parlementaire, une 
approche plus intégrée de la politique 
étrangère et de sécurité de l’Union, un 
renforcement du rôle du Parlement 
européen dans le cadre des relations 
extérieures et du Brexit, une PSDC 
réfléchie, qui renforce l’identité 
européenne, un rôle majeur en tant que 
garant de l’état de droit dans la PESC, 
une stratégie ou une approche en matière 
de communication et de consultation 
préalable liée à la PESC, ainsi que 
l’existence d’instruments de financement 
extérieur cohérents, harmonisés et 
complémentaires;

Or. en
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Amendement 170
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Garantir une meilleure légitimation 
démocratique de la politique étrangère de 
l’Union dans la PESC

Or. en

Amendement 171
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter 
pleinement son potentiel est de parler 
d’une seule voix et de déplacer 
progressivement le processus décisionnel 
du niveau national au niveau 
supranational, en tirant pleinement parti 
des possibilités qu’offrent les institutions 
européennes et leurs procédures; insiste 
sur le fait que l’Union européenne devrait 
utiliser tous les moyens disponibles pour 
parvenir à cet objectif, dont ceux offerts 
par la diplomatie parlementaire;

10. Souligne que seule la coopération 
établie sur la règle de l’unanimité peut 
être efficace et qu’à aucun moment un 
État membre ne devrait pouvoir se faire 
imposer sa politique diplomatique et 
stratégique;

Or. fr

Amendement 172
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 10
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Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités 
qu’offrent les institutions européennes et 
leurs procédures; insiste sur le fait que 
l’Union européenne devrait utiliser tous 
les moyens disponibles pour parvenir à cet 
objectif, dont ceux offerts par la 
diplomatie parlementaire;

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix; 
rappelle qu’aucun État membre, pays 
candidat ou pays partenaire ne peut être 
contraint d’adopter des mesures ou des 
positions en matière de politique 
étrangère qui iraient à l’encontre du 
consensus démocratique exprimé par son 
peuple et des décisions prises par son 
parlement; insiste sur le fait qu’il convient 
de respecter et de garantir l’égalité entre 
les États membres lors de la conception de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et des mesures à prendre dans ce 
domaine; souligne que les prérogatives 
des parlements nationaux dans le 
domaine de la politique étrangère et de 
sécurité de leur pays doivent être 
respectées;

Or. en

Amendement 173
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités 
qu’offrent les institutions européennes et 
leurs procédures; insiste sur le fait que 
l’Union européenne devrait utiliser tous les 
moyens disponibles pour parvenir à cet 
objectif, dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix; 
insiste sur le fait que l’Union européenne 
devrait utiliser tous les moyens disponibles 
pour parvenir à cet objectif, dont ceux 
offerts par la diplomatie parlementaire;
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Or. en

Amendement 174
Andrzej Halicki

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes et leurs 
procédures; insiste sur le fait que l’Union 
européenne devrait utiliser tous les moyens 
disponibles pour parvenir à cet objectif, 
dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est d’agir et de parler d’une 
seule voix et de déplacer progressivement 
le processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes et leurs 
procédures et en respectant pleinement le 
principe de subsidiarité et les compétences 
des États membres; insiste sur le fait que 
l’Union européenne devrait utiliser tous les 
moyens disponibles pour parvenir à cet 
objectif, dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

Or. en

Amendement 175
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes et leurs 
procédures; insiste sur le fait que l’Union 

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix, 
en tirant pleinement parti des possibilités 
qu’offrent les institutions européennes et 
leurs procédures; insiste sur le fait que 
l’Union européenne devrait utiliser tous les 
moyens disponibles pour parvenir à cet 
objectif, dont ceux offerts par la diplomatie 
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européenne devrait utiliser tous les moyens 
disponibles pour parvenir à cet objectif, 
dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

parlementaire;

Or. en

Amendement 176
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes et leurs 
procédures; insiste sur le fait que l’Union 
européenne devrait utiliser tous les moyens 
disponibles pour parvenir à cet objectif, 
dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de tirer parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes, en particulier 
le Conseil, et leurs procédures; insiste sur 
le fait que l’Union européenne devrait 
utiliser tous les moyens disponibles pour 
parvenir à cet objectif, dont ceux offerts 
par la diplomatie parlementaire;

Or. en

Amendement 177
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
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au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes et leurs 
procédures; insiste sur le fait que l’Union 
européenne devrait utiliser tous les moyens 
disponibles pour parvenir à cet objectif, 
dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les traités européens, les institutions 
européennes et leurs procédures; insiste sur 
le fait que l’Union européenne devrait 
utiliser tous les moyens disponibles pour 
parvenir à cet objectif, dont ceux offerts 
par la diplomatie parlementaire;

Or. en

Amendement 178
David Lega

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
son potentiel est de parler d’une seule 
voix et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités 
qu’offrent les institutions européennes et 
leurs procédures; insiste sur le fait que 
l’Union européenne devrait utiliser tous les 
moyens disponibles pour parvenir à cet 
objectif, dont ceux offerts par la 
diplomatie parlementaire;

10. souligne que l’Union européenne 
est confrontée à un certain nombre de 
défis en matière de politique étrangère et 
de sécurité qui ne pourront être résolus 
que dans le cadre d’une coopération plus 
étroite entre les États membres; estime 
que l’Union européenne devrait donc 
coordonner davantage sa politique 
étrangère et de sécurité commune; 
souligne en outre que ce processus ne doit 
pas être mené au détriment du droit 
qu’ont les États membres de prendre leurs 
propres décisions en matière de politique 
étrangère et de sécurité, un droit qu’il 
convient de préserver;

Or. sv

Amendement 179
Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 

10. souligne que la seule façon pour 
l’Union européenne d’exploiter pleinement 
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son potentiel est de parler d’une seule voix 
et de déplacer progressivement le 
processus décisionnel du niveau national 
au niveau supranational, en tirant 
pleinement parti des possibilités qu’offrent 
les institutions européennes et leurs 
procédures; insiste sur le fait que l’Union 
européenne devrait utiliser tous les moyens 
disponibles pour parvenir à cet objectif, 
dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

son potentiel est d’agir et de parler d’une 
seule voix et de déplacer progressivement 
le processus décisionnel du niveau national 
au niveau européen, en tirant pleinement 
parti des possibilités qu’offrent les 
institutions européennes et leurs 
procédures; insiste sur le fait que l’Union 
européenne devrait utiliser tous les moyens 
disponibles pour parvenir à cet objectif, 
dont ceux offerts par la diplomatie 
parlementaire;

Or. en

Amendement 180
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. rappelle que l’article 2, 
paragraphe 4, du traité FUE dispose 
simplement que «[l]’Union dispose d’une 
compétence, conformément aux 
dispositions du traité sur l’Union 
européenne, pour définir et mettre en 
œuvre une politique étrangère et de 
sécurité commune [...]»;

Or. en

Amendement 181
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 10 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 ter. réclame une application effective 
et concluante de l’article 36 du traité UE 
afin de permettre au Parlement européen 
d’apporter une contribution bien réelle à 
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la PESC, qui aille au-delà du discours 
parlementaire et ait une véritable 
influence sur le processus décisionnel au 
sein du Conseil; estime que le Parlement 
européen devrait être consulté, en vertu de 
l’article 36, sur les décisions actuelles 
concernant «les choix fondamentaux de 
la politique étrangère et de sécurité 
commune et de la politique de sécurité et 
de défense commune», et non pas 
simplement sur les principaux aspects de 
la PESC ou ses orientations générales;

Or. en

Amendement 182
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 10 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 quater. reconnaît l’importance des 
relations institutionnalisées entre le 
Parlement européen et le SEAE, lequel 
autorise le Parlement européen à jouer 
«pleinement son rôle dans l’action 
extérieure de l’Union, y compris en 
exerçant ses fonctions de contrôle 
politique comme le prévoit l’article 14, 
paragraphe 1, du traité UE, ainsi que 
dans les matières législatives et 
budgétaires, conformément aux 
traités»1 bis;
_________________
1 bis Article 27, paragraphe 3, de la 
décision 2010/427/UE du Conseil fixant 
l’organisation et le fonctionnement du 
service européen pour l’action extérieure, 
JO L 201 du 3.8.2010, p. 30. 

Or. en



AM\1192475FR.docx 93/208 PE643.168v01-00

FR

Amendement 183
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour une approche plus intégrée de la 
politique étrangère et de sécurité de 
l’Union

Or. en

Amendement 184
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 10 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 quinquies. salue le nouveau 
programme stratégique 2019-2024 du 
Conseil, en vertu duquel «l’UE ne peut 
traiter d’égal à égal avec les autres 
puissances mondiales que si elle évite 
d’adopter une approche morcelée et 
présente un front uni, en s’appuyant sur 
ses propres ressources et celles des États 
membres»;

Or. en

Amendement 185
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. répète, à cet égard, qu’au fil des 
années, le Parlement a mis en place une 
série d’instruments et de réseaux dans le 

11. répète, à cet égard, qu’au fil des 
années, le Parlement a mis en place une 
série d’instruments et de réseaux dans le 
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domaine de l’action extérieure, qui sont à 
la fois différents et complémentaires de 
ceux dont dispose la branche exécutive de 
l’Union européenne; plaide dès lors en 
faveur de l’adoption d’une approche plus 
intégrée de la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union, qui comprendrait une 
dimension parlementaire, ainsi qu’en 
faveur d’une coopération 
interinstitutionnelle dans l’élaboration des 
stratégies à l’égard des pays et régions 
tiers;

domaine de l’action extérieure, comme les 
commissions parlementaires mixtes et les 
commissions parlementaires de 
coopération avec les pays tiers ainsi que 
les délégations interparlementaires, les 
délégations ad hoc et les missions 
d’observation électorale, qui sont à la fois 
différents et complémentaires de ceux dont 
dispose la branche exécutive de l’Union 
européenne; plaide dès lors en faveur de 
l’adoption d’une approche plus intégrée de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union, qui comprendrait une dimension 
parlementaire, ainsi qu’en faveur d’une 
coopération interinstitutionnelle dans 
l’élaboration des stratégies à l’égard des 
pays et régions tiers, en particulier les 
pays des Balkans occidentaux et les pays 
du partenariat oriental;

Or. en

Amendement 186
Idoia Villanueva Ruiz

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. répète, à cet égard, qu’au fil des 
années, le Parlement a mis en place une 
série d’instruments et de réseaux dans le 
domaine de l’action extérieure, qui sont à 
la fois différents et complémentaires de 
ceux dont dispose la branche exécutive de 
l’Union européenne; plaide dès lors en 
faveur de l’adoption d’une approche plus 
intégrée de la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union, qui comprendrait une 
dimension parlementaire, ainsi qu’en 
faveur d’une coopération 
interinstitutionnelle dans l’élaboration des 
stratégies à l’égard des pays et régions 
tiers;

11. répète, à cet égard, qu’au fil des 
années, le Parlement a mis en place une 
série d’instruments et de réseaux dans le 
domaine de l’action extérieure, qui sont à 
la fois différents et complémentaires de 
ceux dont dispose la branche exécutive de 
l’Union européenne; plaide dès lors en 
faveur de l’adoption d’une approche plus 
intégrée de la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union, qui comprendrait une 
dimension parlementaire, ainsi qu’en 
faveur d’une coopération 
interinstitutionnelle dans l’élaboration des 
stratégies à l’égard des pays et régions 
tiers; affirme que le Parlement européen 
doit avoir un rôle contraignant dans les 
décisions les plus importantes de l’Union 
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sur la scène internationale, surtout 
lorsqu’elles concernent le déploiement de 
missions militaires;

Or. en

Amendement 187
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. répète, à cet égard, qu’au fil des 
années, le Parlement a mis en place une 
série d’instruments et de réseaux dans le 
domaine de l’action extérieure, qui sont à 
la fois différents et complémentaires de 
ceux dont dispose la branche exécutive de 
l’Union européenne; plaide dès lors en 
faveur de l’adoption d’une approche plus 
intégrée de la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union, qui comprendrait une 
dimension parlementaire, ainsi qu’en 
faveur d’une coopération 
interinstitutionnelle dans l’élaboration des 
stratégies à l’égard des pays et régions 
tiers;

11. répète, à cet égard, qu’au fil des 
années, le Parlement a mis en place une 
série d’instruments et de réseaux dans le 
domaine de l’action extérieure, qui sont à 
la fois différents et complémentaires de 
ceux dont dispose la branche exécutive de 
l’Union européenne; plaide dès lors en 
faveur de l’adoption d’une approche plus 
intégrée de la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union, qui comprendrait une 
dimension parlementaire, ainsi qu’en 
faveur d’une coopération 
interinstitutionnelle dans l’élaboration des 
stratégies à l’égard des pays et régions 
tiers; rappelle l’importance de la 
diplomatie parlementaire et des relations 
interparlementaires pour soutenir ces 
objectifs;

Or. en

Amendement 188
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour une meilleure reconnaissance des 
droits procéduraux du Parlement 
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européen dans le domaine de la 
PESC/PSDC

Or. en

Amendement 189
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. souligne que, d’après l’article 36 
du traité UE, «[l]e haut représentant de 
l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité consulte 
régulièrement le Parlement européen sur 
les principaux aspects et les choix 
fondamentaux de la politique étrangère et 
de sécurité commune et de la politique de 
sécurité et de défense commune et 
l’informe de l’évolution de ces politiques. 
Il veille à ce que les vues du Parlement 
européen soient dûment prises en 
considération. Les représentants spéciaux 
peuvent être associés à l’information du 
Parlement européen. Le Parlement 
européen peut adresser des questions ou 
formuler des recommandations à 
l’intention du Conseil et du haut 
représentant. Il procède deux fois par an 
à un débat sur les progrès réalisés dans la 
mise en œuvre de la politique étrangère et 
de sécurité commune, y compris la 
politique de sécurité et de défense 
commune»;

Or. en

Amendement 190
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

11 ter. observe qu’en vertu de la 
décision 2010/427/UE du Conseil fixant 
l’organisation et le fonctionnement du 
Service européen pour l’action extérieure, 
le haut représentant consultera 
régulièrement le Parlement européen sur 
les aspects relevant de la PESC et veillera 
à ce que les vues du Parlement européen 
soient dûment prises en considération, 
devant en outre garantir que le droit 
d’accès aux documents pour les membres 
du Parlement soit réglementé;

Or. en

Amendement 191
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 11 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 quater. rappelle que l’article 3, 
paragraphe 4, de la décision 2010/427/UE 
du Conseil dispose que «le SEAE fait 
également bénéficier, dans la mesure 
appropriée, de son soutien et de sa 
coopération [...], en particulier le 
Parlement européen», ce qui, clairement, 
crée les conditions propices au 
renforcement du rôle (et du droit à 
l’information) du Parlement vis-à-vis des 
aspects relevant de la PESC/PSDC;

Or. en

Amendement 192
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 11 quinquies (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

11 quinquies. souligne que chaque 
institution concernée par la PESC/PSDC 
a pour responsabilité de réexaminer ses 
méthodes de travail et d’évaluer comment 
remplir au mieux son rôle en vertu des 
traités;

Or. en

Amendement 193
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. demande que la Commission et le 
Service européen pour l’action extérieure 
(SEAE) partagent les informations de 
façon plus efficace et exhaustive afin de 
permettre au Parlement d’exercer 
efficacement et en temps voulu sa fonction 
de contrôle, y compris dans le domaine de 
la PESC;

12. demande une meilleure 
collaboration interinstitutionnelle afin de 
garantir que le Parlement européen reçoit 
dans des délais suffisants les informations 
nécessaires pour lui permettre d’exprimer, 
le cas échéant, son point de vue et pour 
permettre à la Commission de prendre 
dûment en compte, dans la mesure du 
possible, les vues du Parlement; estime 
que ce partage d’informations plus 
efficace et exhaustif entre la Commission 
et le Service européen pour l’action 
extérieure (SEAE) permettra au Parlement 
d’exercer efficacement et en temps voulu 
sa fonction de contrôle, y compris dans le 
domaine de la PESC;

Or. en

Amendement 194
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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Proposition de résolution Amendement

12. demande que la Commission et le 
Service européen pour l’action extérieure 
(SEAE) partagent les informations de 
façon plus efficace et exhaustive afin de 
permettre au Parlement d’exercer 
efficacement et en temps voulu sa fonction 
de contrôle, y compris dans le domaine de 
la PESC;

12. demande que la Commission et le 
Service européen pour l’action extérieure 
(SEAE) partagent les informations de 
façon plus efficace et exhaustive afin de 
permettre au Parlement d’exercer 
efficacement et en temps voulu sa fonction 
de contrôle, y compris dans le domaine de 
la PESC; salue l’engagement du futur 
HR/VP à mieux informer, solliciter et 
consulter le Parlement, et ce, plus 
rapidement, sur les choix fondamentaux 
de la PESC;

Or. en

Amendement 195
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. appelle au renforcement du contrôle 
parlementaire sur l’action extérieure de 
l’Union, y compris au moyen de 
consultations régulières avec le vice-
président de la Commission/haut 
représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
(HR/VP), le SEAE et la Commission, et à 
la conclusion des négociations relatives à 
l’accès du Parlement aux informations 
sensibles dont dispose le Conseil dans les 
domaines de la PESC et de la PSDC;

13. appelle au renforcement du rôle, du 
contrôle et de la surveillance 
parlementaires sur l’action extérieure de 
l’Union, y compris au moyen de 
consultations régulières avec le vice-
président de la Commission/haut 
représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
(HR/VP), le SEAE et la Commission, et à 
la conclusion des négociations relatives à 
l’accès du Parlement aux informations 
sensibles dont dispose le Conseil dans les 
domaines de la PESC et de la PSDC;

Or. en

Amendement 196
Idoia Villanueva Ruiz
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Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. appelle au renforcement du contrôle 
parlementaire sur l’action extérieure de 
l’Union, y compris au moyen de 
consultations régulières avec le vice-
président de la Commission/haut 
représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
(HR/VP), le SEAE et la Commission, et à 
la conclusion des négociations relatives à 
l’accès du Parlement aux informations 
sensibles dont dispose le Conseil dans les 
domaines de la PESC et de la PSDC;

13. appelle au renforcement du contrôle 
parlementaire sur l’action extérieure de 
l’Union, y compris au moyen de 
consultations régulières avec le vice-
président de la Commission/haut 
représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
(HR/VP), le SEAE et la Commission, et à 
la conclusion des négociations relatives à 
l’accès du Parlement aux informations 
sensibles dont dispose le Conseil dans les 
domaines de la PESC et de la PSDC, et ce, 
sans exclure aucun groupe politique du 
Parlement européen;

Or. en

Amendement 197
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 undecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour une nouvelle diplomatie 
parlementaire

Or. en

Amendement 198
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. note que lorsque le Brexit aura 
lieu, le cas échéant, l’exécutif de l’Union 

supprimé
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devrait divulguer l’ensemble des 
informations nécessaires à la commission 
des affaires étrangères du Parlement en 
sa qualité de principale commission 
responsable des relations avec les pays 
tiers, afin de lui permettre de contrôler, au 
nom du Parlement, le processus de 
négociation conformément à l’article 218 
du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et de contribuer en temps 
opportun à l’accord ou aux accords futurs 
avec le Royaume-Uni, lesquels 
nécessiteront l’approbation du Parlement; 
met en exergue l’importance de la future 
coopération entre l’Union européenne et 
le Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions créatives s’impose;

Or. en

Amendement 199
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. note que lorsque le Brexit aura lieu, 
le cas échéant, l’exécutif de l’Union devrait 
divulguer l’ensemble des informations 
nécessaires à la commission des affaires 
étrangères du Parlement en sa qualité de 
principale commission responsable des 
relations avec les pays tiers, afin de lui 
permettre de contrôler, au nom du 
Parlement, le processus de négociation 
conformément à l’article 218 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne 
et de contribuer en temps opportun à 
l’accord ou aux accords futurs avec le 
Royaume-Uni, lesquels nécessiteront 
l’approbation du Parlement; met en 
exergue l’importance de la future 
coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 

14. note que lorsque le Brexit aura lieu, 
le cas échéant, l’exécutif de l’Union devrait 
divulguer l’ensemble des informations 
nécessaires à la commission des affaires 
étrangères et à la commission du 
commerce international du Parlement en 
leur qualité de principales commissions 
responsables des affaires étrangères et du 
commerce international avec les pays 
tiers, afin de lui permettre de contrôler, au 
nom du Parlement, le processus de 
négociation conformément à l’article 218 
du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et de contribuer en temps 
opportun à l’accord ou aux accords futurs 
avec le Royaume-Uni, lesquels 
nécessiteront l’approbation du Parlement; 
met en exergue l’importance de la future 
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PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions créatives s’impose;

coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions constructives 
s’impose;

Or. en

Amendement 200
Nikos Androulakis, Demetris Papadakis, Costas Mavrides

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. note que lorsque le Brexit aura lieu, 
le cas échéant, l’exécutif de l’Union devrait 
divulguer l’ensemble des informations 
nécessaires à la commission des affaires 
étrangères du Parlement en sa qualité de 
principale commission responsable des 
relations avec les pays tiers, afin de lui 
permettre de contrôler, au nom du 
Parlement, le processus de négociation 
conformément à l’article 218 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne 
et de contribuer en temps opportun à 
l’accord ou aux accords futurs avec le 
Royaume-Uni, lesquels nécessiteront 
l’approbation du Parlement; met en 
exergue l’importance de la future 
coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions créatives s’impose;

14. note que lorsque le Brexit aura lieu, 
le cas échéant, l’exécutif de l’Union devrait 
divulguer l’ensemble des informations 
nécessaires à la commission des affaires 
étrangères du Parlement en sa qualité de 
principale commission responsable des 
relations politiques avec les pays tiers, afin 
de lui permettre, à elle comme aux autres 
commissions compétentes, de contrôler, au 
nom du Parlement, le processus de 
négociation conformément à l’article 218 
du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et de contribuer en temps 
opportun à l’accord ou aux accords futurs 
avec le Royaume-Uni, lesquels 
nécessiteront l’approbation du Parlement; 
met en exergue l’importance de la future 
coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC;

Or. en

Amendement 201
Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
Paragraphe 14
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Proposition de résolution Amendement

14. note que lorsque le Brexit aura lieu, 
le cas échéant, l’exécutif de l’Union devrait 
divulguer l’ensemble des informations 
nécessaires à la commission des affaires 
étrangères du Parlement en sa qualité de 
principale commission responsable des 
relations avec les pays tiers, afin de lui 
permettre de contrôler, au nom du 
Parlement, le processus de négociation 
conformément à l’article 218 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne 
et de contribuer en temps opportun à 
l’accord ou aux accords futurs avec le 
Royaume-Uni, lesquels nécessiteront 
l’approbation du Parlement; met en 
exergue l’importance de la future 
coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions créatives s’impose;

14. note que lorsque le Brexit aura lieu, 
le cas échéant, l’exécutif de l’Union devrait 
divulguer l’ensemble des informations 
nécessaires à la commission des affaires 
étrangères du Parlement et aux parlements 
nationaux en sa qualité de principale 
commission responsable des relations avec 
les pays tiers, afin de lui permettre de 
contrôler, au nom du Parlement, le 
processus de négociation conformément à 
l’article 218 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne et de contribuer en 
temps opportun à l’accord ou aux accords 
futurs avec le Royaume-Uni, lesquels 
nécessiteront l’approbation du Parlement; 
met en exergue l’importance de la future 
coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions créatives s’impose;

Or. fr

Amendement 202
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. signale que l’Union et ses États 
membres doivent œuvrer ensemble à 
l’élaboration d’une stratégie globale en 
faveur d’une diplomatie parlementaire 
qui soit recentrée de manière à inclure 
une approche plus intégrée de la politique 
étrangère et de sécurité de l’Union, et 
qu’ils doivent adapter leur manière de 
travailler;

Or. en
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Amendement 203
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 ter. réclame une PESC plus cohérente 
qui fixe des objectifs à long terme, 
renforce la capacité de prendre des 
décisions et de transcender les intérêts 
sectoriels, établisse un lien plus fort entre 
la politique de l’Union et l’action 
nationale et soit davantage axée sur la 
définition des éléments essentiels des 
politiques ainsi que sur le contrôle de leur 
exécution et de leur présentation aux 
citoyens du monde entier;

Or. en

Amendement 204
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour un renforcement du rôle du 
Parlement européen dans le cadre des 
relations extérieures et du Brexit

Or. en

Amendement 205
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 quater. reconnaît que la 
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participation du Parlement européen dans 
les négociations et la conclusion des 
accords internationaux constitue une 
avancée majeure, qui reflète le contrôle 
démocratique sur les relations 
extérieures;

Or. en

Amendement 206
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 quinquies. note que lorsque le Brexit 
aura lieu, le cas échéant, l’exécutif de 
l’Union devrait divulguer l’ensemble des 
informations nécessaires à la commission 
des affaires étrangères du Parlement en 
sa qualité de principale commission 
responsable des relations avec les pays 
tiers, afin de lui permettre de contrôler, au 
nom du Parlement, le processus de 
négociation conformément à l’article 218 
du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et de contribuer en temps 
opportun à l’accord ou aux accords futurs 
avec le Royaume-Uni, lesquels 
nécessiteront l’approbation du Parlement;

Or. en

Amendement 207
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 sexies. met en exergue 
l’importance de la future coopération 
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entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni dans les domaines de la 
PESC et de la PSDC, et reconnaît que la 
recherche de solutions créatives s’impose;

Or. en

Amendement 208
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour une politique de sécurité et de 
défense commune (PESC) réfléchie, qui 
renforce notre identité européenne

Or. en

Amendement 209
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 septies. reconnaît l’importance de 
la PESC dans le renforcement de notre 
identité européenne et de notre autonomie 
stratégique, l’objectif étant de promouvoir 
la paix, la sécurité et le progrès en Europe 
et dans le monde; rappelle que les 
Européens ont toujours été partisans de la 
PESC et que la plupart des États membres 
se sont engagés à augmenter leurs 
dépenses dans le domaine de la défense 
ou y consacrent déjà 2 % de leur PIB;

Or. en
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Amendement 210
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 octies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 octies. rappelle que, d’après 
l’article 24, paragraphe 1, du traité UE, 
«la compétence de l’Union en matière de 
politique étrangère et de sécurité 
commune couvre [...] l’ensemble des 
questions relatives à la sécurité de 
l’Union, y compris la définition 
progressive d’une politique de défense 
commune qui peut conduire à une 
défense commune»;

Or. en

Amendement 211
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 nonies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 nonies. admet que toutes les 
notions ne sont pas définies dans les 
traités, mais que, comme le montre la 
pratique, si la PESC relève des «affaires 
étrangères», la PSDC relève quant à elle 
de la défense; considère que, puisque la 
PSDC fait partie de la PESC, leurs 
processus décisionnels sont similaires;

Or. en

Amendement 212
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 decies (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

14 decies. souligne que l’examen 
annuel coordonné en matière de défense 
(EACD) et la capacité militaire de 
planification et de conduite (MPCC) de 
l’Union visent à amorcer un changement 
dans les pratiques et les mentalités 
nationales grâce à la coopération, que le 
Fonds européen de la défense (FED) 
finance directement la recherche et le 
renforcement des capacités dans le 
domaine de la défense et que ces cadres 
accroissent la responsabilité des États 
membres et des institutions de l’Union 
afin de mieux les contraindre à rendre 
compte de leurs actions dans le domaine 
de la PSDC;

Or. en

Amendement 213
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 undecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 undecies. réclame une meilleure 
collaboration entre les États membres 
pour parvenir à une méthode 
systématique claire de compréhension des 
risques et des effets de l’instabilité et pour 
poser les bases d’une évaluation des 
risques globale dans le domaine de la 
sécurité et de la défense;

Or. en

Amendement 214
Traian Băsescu

Proposition de résolution
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Sous-titre 2 octies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Investissements stratégiques en vue d’une 
PSDC plus intégrée

Or. en

Amendement 215
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 duodecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 duodecies. rappelle que l’industrie 
européenne de la défense représente un 
chiffre d’affaires de 100 milliards d’euros 
par an; observe que la politique spatiale 
européenne, qui se trouve actuellement 
confrontée à des défis pressants, tels que 
la lutte contre le changement climatique 
ou l’innovation technologique, demeure 
un domaine stratégique pour l’Union et a 
une incidence positive incontestable sur 
son rôle de chef de file mondial;

Or. en

Amendement 216
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 terdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 terdecies. souligne la nécessité de 
mettre en œuvre le FED, qui renforce les 
capacités nationales et soutient le 
développement des industries nationales 
de la défense et des capacités de défense 
tout en créant des synergies à la fois au 
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niveau de l’Union et au niveau de 
l’OTAN;

Or. en

Amendement 217
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 quaterdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 quaterdecies. demande l’adoption 
d’une stratégie cohérente pour 
l’investissement dans la PSDC, de 
manière à jeter les fondements d’une 
industrie militaire intégrée au niveau de 
l’Union qui mette l’accent sur la mise en 
place d’un marché européen des 
équipements de défense compétitif, tout en 
respectant les règles de l’Union en 
matière de passation de marchés dans le 
domaine de la défense, en favorisant une 
industrie spatiale robuste et novatrice et 
en fournissant un niveau de soutien sans 
précédent en faveur d’une nouvelle PESC 
et d’une PSDC réfléchie;

Or. en

Amendement 218
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 quindecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 quindecies. souligne qu’il est essentiel 
que l’Union puisse continuer à accéder à 
l’espace de manière autonome, fiable et 
rentable, et qu’il convient d’explorer de 
nouvelles façons de tirer parti des outils 
dont nous disposons afin d’atteindre les 
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objectifs climatiques, y compris en 
utilisant le programme Copernicus pour 
surveiller les émissions de CO2;

Or. en

Amendement 219
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 sexdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 sexdecies. appelle de ses vœux le 
renforcement du lien crucial entre 
l’industrie spatiale et l’industrie de la 
défense et de la sécurité grâce à la 
promotion de la participation des États 
membres au service public réglementé du 
programme Galileo, lequel permet 
d’accéder à des services de secours, peut 
être utilisé dans le cadre d’opérations de 
maintien de la paix et à des fins de gestion 
des crises, et encourage l’adoption d’une 
approche commune en faveur d’une 
PSDC réfléchie;

Or. en

Amendement 220
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 septdecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 septdecies. demande l’élaboration, 
dans le cadre de la politique de défense de 
l’Union, d’une coopération structurée 
permanente qui soit coopérative et 
capable de renforcer les capacités 
nationales, dans une optique valorisant la 
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coopération transatlantique;

Or. en

Amendement 221
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 nonies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour le respect de l’état de droit dans le 
cadre de la PESC

Or. en

Amendement 222
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 octodecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 octodecies. met en évidence les efforts 
constants de l’Union en faveur de la 
préservation et du renforcement d’un 
ordre international libre et ouvert, fondé 
sur le respect de l’état de droit;

Or. en

Amendement 223
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 14 novodecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 novodecies.rappelle que l’article 21, 
paragraphe 1, du traité UE dispose ce qui 
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suit: «[l]’action de l’Union sur la scène 
internationale repose sur les principes qui 
ont présidé à sa création, à son 
développement et à son élargissement», et 
énonce les principes suivants: «la 
démocratie, l’État de droit, l’universalité 
et l’indivisibilité des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, le respect de la 
dignité humaine, les principes d’égalité et 
de solidarité et le respect des principes de 
la charte des Nations unies et du droit 
international»;

Or. en

Amendement 224
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 decies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour une stratégie ou une approche en 
matière de communication et de 
consultation préalable liée à la PESC

Or. en

Amendement 225
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. demande qu’un mécanisme de 
consultation de la commission des affaires 
étrangères et des organismes compétents 
soit mis en place préalablement à 
l’adoption d’une stratégie ou d’une 
communication de la Commission et du 
SEAE sur la PESC;

15. demande la mise sur pied d’un 
mécanisme de consultation permanente et 
structurée de la commission des affaires 
étrangères et de ses sous-commissions, qui 
soit appliqué préalablement à l’adoption de 
toute stratégie ou communication de la 
Commission et du SEAE sur la PESC;
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Or. en

Amendement 226
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. insiste sur le fait que la PESC doit 
être dotée de ressources financières 
suffisantes pour être crédible et efficace; 
recommande que l’action extérieure de 
l’Union soit dûment financée au titre du 
prochain cadre financier pluriannuel 
(CFP 2021-2027) et que l’Union axe ces 
ressources sur les priorités stratégiques;

Or. en

Amendement 227
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. demande à l’Union de s’efforcer 
de mieux communiquer sa vision, sa 
mission et les objectifs politiques de la 
PESC aux citoyens de l’ensemble des 
États membres; constate que les citoyens 
sont actuellement contraints de chercher 
activement des informations à cet égard;

Or. en

Amendement 228
Traian Băsescu

Proposition de résolution
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Paragraphe 15 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 ter. souligne qu’à l’ère du numérique, 
l’Union se doit de dialoguer non 
seulement avec les organisations non 
gouvernementales (ONG), mais aussi avec 
les citoyens susceptibles de contribuer à la 
promotion et à la réalisation d’objectifs 
politiques fondamentaux au sein de leurs 
communautés; estime que l’Union doit 
discuter activement avec les citoyens et les 
encourager à s’impliquer davantage dans 
la refonte du paysage politique et dans les 
efforts visant à dégager des solutions 
novatrices en faveur d’une Europe plus 
forte et plus unie;

Or. en

Amendement 229
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 2 undecies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Pour des instruments de financement 
extérieur cohérents, harmonisés et 
complémentaires

Or. en

Amendement 230
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une 
cohérence, une uniformité et une 

supprimé
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complémentarité accrues entre les 
instruments de financement extérieur de 
l’Union et la PESC afin de permettre à 
l’Union européenne de relever les défis 
croissants en matière de politique 
étrangère et de sécurité; estime que la 
structure simplifiée des instruments 
d’action extérieure proposée dans le cadre 
de l’instrument de voisinage, de 
coopération au développement et de 
coopération internationale appelle la mise 
en œuvre d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de 
l’instrument d’aide de préadhésion pour 
la période 2021-2027 (IAP III) s’impose; 
met en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

Or. fr

Amendement 231
Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė, Sandra Kalniete

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
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des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne l’importance que revêt le 
principe de différenciation vis-à-vis de 
l’octroi aux pays du voisinage de l’Union 
d’une aide liée aux investissements, 
tenant compte des engagements renforcés 
en faveur des réformes européennes au 
titre de l’approche incitative «donner plus 
pour recevoir plus»; souligne qu’un 
financement efficace et adéquat au titre de 
l’instrument d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

Or. en

Amendement 232
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une 
cohérence, une uniformité et une 
complémentarité accrues entre les 
instruments de financement extérieur de 
l’Union et la PESC afin de permettre à 
l’Union européenne de relever les défis 
croissants en matière de politique 

16. se déclare profondément 
préoccupé par le fait que les instruments 
financiers proposés pour la 
période 2021-2027 ne respectent pas les 
exigences du Parlement européen en 
faveur d’un examen démocratique 
robuste et transparent réalisé par les 



PE643.168v01-00 118/208 AM\1192475FR.docx

FR

étrangère et de sécurité; estime que la 
structure simplifiée des instruments 
d’action extérieure proposée dans le cadre 
de l’instrument de voisinage, de 
coopération au développement et de 
coopération internationale appelle la mise 
en œuvre d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de 
l’instrument d’aide de préadhésion pour 
la période 2021-2027 (IAP III) s’impose; 
met en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

parlements nationaux et par ses propres 
députés, telles qu’énoncées dans son 
rapport sur la mise en œuvre des 
instruments de financement extérieur de 
l’Union: examen à mi-parcours en 2017 et 
future architecture après 2020 
(A8-0112/2018); insiste sur la nécessité de 
renforcer les procédures de contrôle et de 
surveillance parlementaires applicables à 
l’ensemble des instruments de 
financement extérieur; demande que les 
instruments financiers soient mis en 
œuvre de manière plus transparente grâce 
à la création d’une base de données 
unique qui soit publique et transparente, 
dans laquelle seraient répertoriés 
l’ensemble des projets et des actions 
soutenus;

Or. en

Amendement 233
Sandra Kalniete, Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
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d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle régulier sur la 
mise en œuvre; souligne qu’un 
financement efficace et adéquat au titre de 
l’instrument d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

Or. en

Amendement 234
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
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efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020, y compris la facilité européenne 
pour la paix, seront adoptés en temps 
voulu, de sorte à éviter tout déficit inutile 
en matière de financement;

Or. en

Amendement 235
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur l’application; 
souligne qu’un renforcement du rôle du 
Parlement dans le cadre du contrôle et de 
la définition de l’instrument d’aide de 
préadhésion pour la période 2021-2027 
(IAP III) s’impose; met en exergue le rôle 
de l’instrument contribuant à la stabilité et 
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notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

la paix, notamment dans le soutien qu’il 
apporte à la paix et à la stabilité dans le 
monde; espère que les instruments pour 
l’après-2020 seront adoptés en temps 
voulu, de sorte à éviter tout déficit inutile 
en matière de financement;

Or. en

Amendement 236
Martin Horwood, Christophe Grudler, Petras Auštrevičius, Javier Nart, Phil Bennion, 
Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues, comme le prévoient les traités, 
entre les instruments de financement 
extérieur de l’Union et la PESC afin de 
permettre à l’Union européenne de relever 
les défis croissants en matière de politique 
étrangère et de sécurité; estime que la 
structure simplifiée des instruments 
d’action extérieure proposée dans le cadre 
de l’instrument de voisinage, de 
coopération au développement et de 
coopération internationale appelle la mise 
en œuvre d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
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de financement; de financement;

Or. en

Amendement 237
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. appelle de ses vœux une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

16. appelle de ses vœux une approche 
plus stratégique ainsi qu’une cohérence, 
une uniformité et une complémentarité 
accrues entre les instruments de 
financement extérieur de l’Union et la 
PESC afin de permettre à l’Union 
européenne de relever les défis croissants 
en matière de politique étrangère et de 
sécurité; estime que la structure simplifiée 
des instruments d’action extérieure 
proposée dans le cadre de l’instrument de 
voisinage, de coopération au 
développement et de coopération 
internationale appelle la mise en œuvre 
d’un système de contrôles et de 
contrepoids appropriés, un niveau de 
transparence suffisant, ainsi qu’une 
contribution du Parlement aux stratégies 
politiques et son contrôle sur la mise en 
œuvre; souligne qu’un financement 
efficace et adéquat au titre de l’instrument 
d’aide de préadhésion pour la 
période 2021-2027 (IAP III) s’impose; met 
en exergue le rôle de l’instrument 
contribuant à la stabilité et la paix, 
notamment dans le soutien qu’il apporte à 
la paix et à la stabilité dans le monde; 
espère que les instruments pour l’après-
2020 seront adoptés en temps voulu, de 
sorte à éviter tout déficit inutile en matière 
de financement;

Or. en
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Amendement 238
Nacho Sánchez Amor

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation; confirme son soutien à 
l’indépendance, à la souveraineté et à 
l’intégrité territoriale de tous les pays du 
Partenariat oriental selon ses frontières 
internationalement reconnues et rejette 
fermement l’usage de la force ou les 
menaces d’usage de la force dans la 
résolution des conflits;

Or. es

Amendement 239
Demetris Papadakis, Nikos Androulakis, Attila Ara-Kovács, Stelios Kouloglou

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
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européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental; salue la contribution 
accrue de l’Union aux efforts de 
résolution des conflits et de renforcement 
de la confiance dans le cadre ou à l’appui 
des mécanismes et des principes de 
négociation existants, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation, sur la base des normes et des 
principes du droit fondamental, de la 
charte des Nations unies et de l’acte final 
d’Helsinki de 1975 de l’OSCE;

Or. en

Amendement 240
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 



AM\1192475FR.docx 125/208 PE643.168v01-00

FR

interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

interinstitutionnelle en matière de 
médiation; réaffirme son soutien envers 
l’indépendance, la souveraineté et 
l’intégrité territoriale de tous les pays du 
partenariat oriental à l’intérieur de leurs 
frontières internationalement reconnues, 
et rejette fermement l’emploi de la force 
ou les menaces de nature analogue dans 
le cadre de la résolution de conflits;

Or. en

Amendement 241
Ilhan Kyuchyuk, Christophe Grudler, Javier Nart

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation; est fermement convaincu que 
l’engagement de l’Union vis-à-vis de la 
souveraineté, de l’intégrité territoriale et 
de l’indépendance politique de tous les 
pays du partenariat oriental au sein des 
frontières reconnues au niveau 
international est un élément clé de la 
réussite de la politique étrangère de 
l’Union envers ces pays;
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Or. en

Amendement 242
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
résolution des conflits, de médiation et de 
dialogue, notamment dans les pays des 
Balkans occidentaux et du partenariat 
oriental, et demande l’approfondissement 
de la coopération interinstitutionnelle et du 
dialogue en matière de médiation; rappelle 
l’attachement de l’Union à 
l’indépendance, à la souveraineté et à 
l’intégrité territoriale de l’Ukraine et de 
tous les autres pays du partenariat 
oriental à l’intérieur de leurs frontières 
internationalement reconnues;

Or. en

Amendement 243
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 17. encourage l’Union à accorder une 
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priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation; rappelle que toute démocratie 
moderne doit se fonder sur un pouvoir 
législatif pleinement fonctionnel et 
souligne, à cet égard, qu’il est essentiel de 
soutenir les travaux des parlements tant 
dans les Balkans occidentaux que dans 
les pays du voisinage;

Or. en

Amendement 244
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 

17. estime qu’il conviendra, au cours 
des prochaines années, de mettre l’accent 
sur la prévention et la médiation des 
conflits ainsi que sur la résolution 
pacifique des conflits prolongés, 
notamment dans le voisinage immédiat de 
l’Union; souligne que cette approche 
apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
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partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

Or. en

Amendement 245
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, 
Klemen Grošelj, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation, de dialogue et de promotion des 
valeurs de démocratie, d'état de droit, de 
respect des minorités et des droits 
fondamentaux, notamment dans les pays 
des Balkans occidentaux, du partenariat 
oriental et du voisinage Sud et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle avec ces pays;

Or. fr

Amendement 246
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg
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Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage l’Union à permettre à 
l’OSCE de mener les efforts de prévention 
et de médiation des conflits au nom des 
États membres et en coopération avec ces 
derniers; souligne que cette approche 
apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité des nations européennes sur 
la scène internationale; met en exergue 
l’incapacité actuelle de l’Union à soutenir 
un processus de justice transitionnelle 
dans les Balkans occidentaux alors même 
qu’elle est présente dans cette région 
depuis plus de 20 ans, et demande aux 
États membres de coopérer en vue de 
restaurer véritablement la paix dans les 
pays des Balkans occidentaux;

Or. en

Amendement 247
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale et qu'elles doivent 
s'articuler dans le cadre d'une approche 
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médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

globale alliant sécurité, diplomatie et 
développement ; met en exergue la 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

Or. fr

Amendement 248
Ioan-Rareş Bogdan

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la consolidation de la 
paix, à la prévention et à la médiation des 
conflits; souligne que cette approche 
apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

Or. en

Amendement 249
Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
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Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. encourage l’Union à accorder une 
priorité accrue à la prévention et à la 
médiation des conflits; souligne que cette 
approche apporte une forte valeur ajoutée 
européenne sur les plans politique, social, 
économique et sécuritaire; rappelle que les 
actions de prévention et de médiation des 
conflits contribuent à asseoir la présence et 
la crédibilité de l’Union sur la scène 
internationale; met en exergue la précieuse 
contribution du Parlement en matière de 
médiation et de dialogue, notamment dans 
les pays des Balkans occidentaux et du 
partenariat oriental, et demande 
l’approfondissement de la coopération 
interinstitutionnelle en matière de 
médiation;

17. encourage les pays européens à 
accorder une priorité accrue à la prévention 
et à la médiation des conflits; souligne que 
cette approche apporte une forte valeur 
ajoutée européenne sur les plans politique, 
social, économique et sécuritaire; rappelle 
que les actions de prévention et de 
médiation des conflits contribuent à asseoir 
la présence et la crédibilité de l’Union sur 
la scène internationale; met en exergue la 
précieuse contribution du Parlement en 
matière de médiation et de dialogue, 
notamment dans les pays des Balkans 
occidentaux et du partenariat oriental, et 
demande l’approfondissement de la 
coopération interinstitutionnelle en matière 
de médiation;

Or. fr

Amendement 250
Arba Kokalari

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. reconnaît que, pour devenir un 
acteur d’envergure mondiale, l’Union 
devra jouer un rôle important dans son 
voisinage, ce qui suppose également une 
présence diplomatique suffisante;

Or. en

Amendement 251
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

17 bis. rappelle l’importance d’une 
politique européenne de voisinage 
robuste, en vertu de laquelle l’Union 
s’engage à défendre des intérêts sociaux, 
politiques et économiques communs 
auprès de pays partenaires du voisinage 
oriental et méridional; insiste sur le fait 
que l’une des grandes priorités de la 
politique européenne de voisinage doit 
être le renforcement de la résilience des 
partenaires de l’Union face aux menaces 
et aux pressions qu’ils subissent;

Or. en

Amendement 252
Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. note que la qualité de «puissance 
douce» de l’Union constitue le meilleur 
instrument de sa politique étrangère et de 
sécurité et la distingue des autres acteurs 
sur la scène internationale; réaffirme, à 
cet égard, la nécessité d’appliquer une 
approche incitative selon le principe 
«donner plus pour recevoir plus» dans le 
cadre des politiques de voisinage et 
d’élargissement de l’Union; souligne par 
ailleurs le rôle de la politique 
d’élargissement, qui agit comme une 
force motrice dans le cadre de l’action de 
l’Union, et répète que cette politique doit 
constituer un outil ambitieux et crédible;

Or. en

Amendement 253
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Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne le rôle stratégique de 
l’Union dans son voisinage méridional et 
oriental, qui axe les efforts sur le 
renforcement continu de la résilience 
étatique, économique et sociale ainsi que 
sur la résolution des situations de crise 
dans ces régions; prend acte du fait que la 
stabilité dans le voisinage oriental est 
essentielle à la stabilité de l’Union 
elle-même, et encourage le resserrement 
des relations dans le cadre du partenariat 
oriental;

Or. en

Amendement 254
Andrzej Halicki

Proposition de résolution
Paragraphe 17 – point 1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

(1) rappelle et souligne que la 
coopération avec les pays du partenariat 
oriental et avec d’autres pays du voisinage 
de l’Union devrait figurer parmi les 
priorités de la PESC, étant donné que le 
développement et la démocratisation de 
ces États revêtent un intérêt majeur pour 
l’Union; déplore, par conséquent, les 
conclusions du Conseil européen des 17 et 
18 octobre 2019 et rappelle sa position 
exprimée le 24 octobre 2019 à ce sujet, 
dans l’espoir que le Conseil réexamine sa 
décision dans les meilleurs délais;

Or. en
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Amendement 255
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. souligne l’importance des 
assemblées parlementaires en tant 
qu’espaces de coopération et de dialogue 
institutionnel, mais également leur 
précieuse contribution à l’action 
extérieure européenne en matière de 
sécurité et de défense, ainsi que la 
nécessité de développer leurs activités et 
de veiller au bon déroulement de leurs 
travaux;

Or. es

Amendement 256
Ilhan Kyuchyuk, Christophe Grudler, Javier Nart

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. fait part de son inquiétude en ce 
qui concerne la violation des principes du 
droit international à l’égard de tous les 
conflits se déroulant actuellement dans les 
pays du partenariat oriental, et réaffirme 
qu’il convient de régler ces conflits 
conformément au droit, aux normes et 
aux principes internationaux;

Or. en

Amendement 257
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 15 quater (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

15 quater. estime que l’Union doit 
s’efforcer d’unir ses citoyens au lieu 
d’appliquer des mesures concurrentes, qui 
dressent les grands États contre les petits, 
l’Europe septentrionale contre l’Europe 
méridionale ou l’Europe occidentale 
contre l’Europe orientale; souligne qu’il 
importe d’inciter les institutions de 
l’Union à mieux prendre en compte les 
points de vue des électeurs dans les débats 
politiques;

Or. en

Amendement 258
Urmas Paet, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. prend note du fait que la stabilité 
dans le voisinage oriental est essentielle à 
la stabilité de l’Union elle-même, et 
encourage le resserrement des relations 
dans le cadre du partenariat oriental; 
invite la commission et le SEAE à 
continuer de renforcer les liens 
économiques et de connectivité grâce aux 
accords commerciaux et d’association, à 
l’accès au marché unique et aux contacts 
interpersonnels plus étroits, y compris par 
la facilitation et la libéralisation en 
matière de délivrance de visas, lorsque 
toutes les exigences sont remplies, autant 
de mesures de nature à favoriser les 
réformes démocratiques et l’adoption des 
règles et normes européennes;

Or. en
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Amendement 259
Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. reconnaît que la stabilité dans le 
voisinage oriental est essentielle à la 
sécurité de l’Union elle-même, et souligne 
que cette dernière a la possibilité de faire 
évoluer les régions et pays de son 
voisinage; demande que le renforcement 
du partenariat oriental soit approfondi au 
cours de la décennie à venir par la 
création d’une stratégie pour l’Ukraine, 
la Moldavie et la Géorgie, à savoir les 
trois pays du partenariat oriental les plus 
développés («stratégie du trio à 
l’horizon 2030»), qui se fonde sur 
l’approche «donner plus pour recevoir 
plus», soit menée par les institutions de 
l’Union et par une coalition d’États 
membres partageant la même vision des 
choses («processus du trio européen») et 
mette l’accent sur des projets et 
programmes concrets, prenant exemple 
sur les meilleures pratiques du processus 
de Berlin et du processus d’intégration 
dans l’Espace économique européen; 
estime que toute transformation réussie 
des pays du partenariat oriental, et en 
particulier de l’Ukraine, de la Géorgie et 
de la Moldavie, pourrait avoir une 
incidence positive sur la société russe;

Or. en

Amendement 260
Ilhan Kyuchyuk, Christophe Grudler, Javier Nart

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement
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17 ter. demande à l’Union de réaffirmer 
son soutien inconditionnel à la 
souveraineté, à l’intégrité territoriale et à 
l’indépendance politique de tous les pays 
du partenariat oriental à l’intérieur de 
leurs frontières internationalement 
reconnues, et insiste vivement sur la 
nécessité d’adopter une attitude proactive 
et fondée sur le droit international pour la 
résolution des conflits prolongés dans le 
voisinage oriental;

Or. en

Amendement 261
Karol Karski, Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne le soutien inconditionnel 
de l’Union à la souveraineté, à l’intégrité 
territoriale et à l’indépendance politique 
de tous les pays du partenariat oriental à 
l’intérieur de leurs frontières 
internationalement reconnues et insiste 
vivement sur la nécessité d’adopter une 
attitude proactive et fondée sur le droit 
international contre les conflits prolongés 
dans le voisinage oriental;

Or. en

Amendement 262
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. réaffirme son appui ferme à 
l’indépendance, à la souveraineté et à 
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l’intégrité territoriale de l’Ukraine à 
l’intérieur de ses frontières 
internationalement reconnues et demeure 
pleinement attaché à la politique de 
non-reconnaissance de l’annexion 
illégale de la Crimée;

Or. en

Amendement 263
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 17 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 quater. réaffirme son soutien au 
partenariat oriental, qui a célébré ses 
dix ans d’existence en 2019; souligne, 
toutefois, que ce partenariat devra faire 
l’objet de nouveaux engagements et 
initiatives de la part de l’Union et de ses 
partenaires afin de gagner en efficacité;

Or. en

Amendement 264
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. se félicite du fait que la présidente 
de la Commission ait réaffirmé la position 
de l’Union à l’égard des Balkans 
occidentaux; demande l’élaboration 
d’une stratégie d’élargissement crédible 
vis-à-vis de cette région, qui revêt une 
importance stratégique pour l’Union; 
souligne qu’il est essentiel de poursuivre 
le processus de réforme afin de préparer 
les pays candidats à leur éventuelle 
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adhésion à l’Union; déplore toutefois le 
ralentissement de ce processus;

Or. en

Amendement 265
Tonino Picula

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne, dans le cadre de la 
politique d’élargissement actuelle de 
l’Union, qu’un processus d’adhésion 
crédible fondé sur l’application de 
conditions multiples et équitables 
demeure un instrument important pour 
promouvoir la sécurité en renforçant la 
résilience des pays du sud-est de 
l’Europe;

Or. en

Amendement 266
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. estime que la politique 
d’élargissement a constitué l’instrument 
de politique étrangère le plus efficace et le 
plus puissant dont a disposé l’Union au 
cours des dernières décennies; invite 
instamment les États membres à préserver 
une perspective d’élargissement crédible à 
l’égard des pays des Balkans occidentaux, 
y compris pour des motifs liés à la 
politique étrangère;
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Or. en

Amendement 267
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. réaffirme son attachement à 
l’élargissement, qui demeure une 
politique essentielle de l’Union; réaffirme 
le soutien sans équivoque de l’Union à la 
perspective européenne des Balkans 
occidentaux; souligne que le processus 
d’élargissement doit rester fondé sur le 
mérite et sur des conditions strictes et 
équitables dans le respect des critères de 
Copenhague; demeure pleinement attaché 
aux réformes et aux projets axés sur 
l’adhésion à l’Union, qui mettent 
notamment l’accent sur le renforcement 
de l’état de droit et de la bonne 
gouvernance, visent à protéger les droits 
fondamentaux et favorisent la 
réconciliation, les bonnes relations de 
voisinage et la coopération régionale;

Or. en

Amendement 268
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne qu’il appartient tant à 
l’Union qu’à la Russie de contribuer à 
l’instauration d’un régime de paix 
européen garantissant la sécurité de tous, 
notamment des États situés dans le 
voisinage commun de l’Union et de la 
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Russie, de renforcer la démocratie et l’état 
de droit, de garantir tous les droits de 
l’homme, de faciliter les contacts avec la 
société civile et de promouvoir la 
coopération commerciale et économique; 
demande à l’Union, au regard des 
tensions actuelles, de la course à 
l’armement et des tendances croissantes à 
l’affrontement politique et militaire, de 
revoir en profondeur sa stratégie à l’égard 
de la Russie; est d’avis qu’une telle 
révision devrait commencer par une 
évaluation honnête des résultats de la 
stratégie actuelle et par une autocritique 
venant compléter l’examen critique des 
politiques intérieure et étrangère de la 
Russie; invite l’Union et la Russie à 
mettre fin à la guerre de propagande 
qu’elles se livrent actuellement et de 
résoudre leurs divergences sans 
conditions préalables afin d’engager un 
dialogue structuré et axé sur les résultats;

Or. en

Amendement 269
Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 17 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 ter. réaffirme aussi sa détermination à 
soutenir la souveraineté, l’indépendance 
et l’intégrité territoriale de ses 
partenaires; souligne qu’il est nécessaire 
d’agir à l’égard des conflits gelés, 
conformément au droit, aux normes et 
aux principes internationaux, de 
renforcer le soutien aux personnes 
touchées par les conflits, aux déplacés 
internes et aux réfugiés, et de 
contrecarrer les tentatives de 
déstabilisation opérées par des pays tiers, 
en particulier la Russie; condamne de 
nouveau l’annexion illégale de la Crimée 
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par la Russie et l’intervention militaire de 
cette dernière dans l’est de l’Ukraine; 
invite l’Union à poursuivre ses efforts 
pour assurer la mise en œuvre des accords 
de Minsk et demande que les sanctions 
infligées à la Russie soient prolongées 
aussi longtemps que celle-ci ne s’y 
conforme pas; condamne, en outre, la 
poursuite de la militarisation dans les 
territoires géorgiens occupés, à savoir en 
Abkhazie, dans la région de Tskhinvali et 
en Ossétie du Sud et demande à la Russie 
de se conformer à ses obligations au titre 
du droit international;

Or. en

Amendement 270
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 17 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 quinquies. souligne que, plus de 
dix ans après la fin de l’agression russe 
en Géorgie et l’application du 
cessez-le-feu conclu par l’entremise de 
l’Union, la Russie continue de violer 
ouvertement certaines dispositions de cet 
accord et de redessiner les frontières 
géorgiennes; demande, compte tenu de la 
détention illicite d’observateurs de la 
mission d’observation de l’Union 
européenne (EUMM) par les forces de 
sécurité contrôlant de facto le territoire de 
l’Ossétie du Sud, le renforcement du 
mandat et de la visibilité de l’EUMM, et 
exhorte la Fédération de Russie, en tant 
que puissance occupante, à respecter ses 
obligations internationales et à garantir à 
l’EUMM la possibilité d’accéder 
librement aux régions occupées;

Or. en
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Amendement 271
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. met en exergue le rôle essentiel des 
missions d’observation électorale de 
l’Union; souligne la responsabilité 
politique des chefs observateurs, qui sont 
désignés parmi les députés au Parlement 
européen;

Or. en

Amendement 272
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Sous-titre 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Renforcement du rôle de l’Union 
européenne en tant que pourvoyeuse de 
sécurité

Or. en

Amendement 273
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne que l’Union doit 
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coopération efficace avec les 
organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) 
et l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) est plus indispensable que 
jamais;

améliorer son autonomie stratégique et sa 
capacité à coopérer avec ses partenaires; 
estime qu’il convient d’apporter une 
valeur ajoutée européenne plus forte en 
fournissant des réponses efficaces aux 
défis mondiaux, dans un esprit de 
multilatéralisme et de coopération;

Or. en

Amendement 274
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne, toutefois, que 
l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) joue un rôle clé en tant que 
garant de la sécurité en Europe et insiste 
sur la nécessité d’une coopération aussi 
étroite que possible dans le cadre de cette 
alliance en ce qui concerne l’ensemble 
des questions liées à la défense, ainsi que 
d’une coopération efficace avec les autres 
organisations partenaires, telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU);

Or. en

Amendement 275
Arba Kokalari

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
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autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais; souligne 
qu’il importe de renforcer la coopération 
avec l’OTAN afin de répondre aux enjeux 
liés à la sécurité en Europe et dans son 
voisinage, en particulier dans le cadre de 
la lutte contre les menaces hybrides;

Or. en

Amendement 276
Neena Gill

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne que, si une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais, il ressort 
des conflits récents, y compris 
l’intervention de la Turquie dans le nord 
de la Syrie, que l’approche de l’Union 
consistant à s’appuyer sur ses partenaires 
traditionnels au sein de l’OTAN n’est plus 
viable;

Or. en

Amendement 277
Idoia Villanueva Ruiz

Proposition de résolution
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Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement 
de la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la 
sécurité et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les 
organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) 
et l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) est plus indispensable que 
jamais;

18. souligne que le débat relatif à 
l’autonomie stratégique ne devrait pas se 
concentrer uniquement sur les aspects 
militaires, mais devrait tout d’abord 
soulever des questions sur la manière 
dont l’Union et ses États membres 
pourraient améliorer leur capacité d’agir 
en toute souveraineté sur la scène 
internationale, de résister aux pressions 
économiques et politiques exercées par 
des pays tiers et de coopérer avec les 
partenaires de leur choix;

Or. en

Amendement 278
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union et de ses États 
membres à agir de façon autonome dans 
les domaines de la sécurité et de la défense; 
souligne qu’une coopération efficace avec 
les organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) et 
l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) ainsi que les autres 
institutions internationales comme 
l'Union africain et l'OSCE est plus 
indispensable que jamais;

Or. fr

Amendement 279
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg
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Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement 
de la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la 
sécurité et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. souligne qu’il importe d’entretenir 
une coopération efficace entre les États 
membres au sein d’organisations telles 
que l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) et/ou 
l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN);

Or. en

Amendement 280
Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė, Sandra Kalniete

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; insiste sur le fait que 
l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) est le partenaire privilégié 
de l’Union dans le domaine de la sécurité; 
souligne qu’une coopération efficace avec 
les organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) 
est plus indispensable que jamais;

Or. en

Amendement 281
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 18
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Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les 
organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) 
et l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) est plus indispensable que 
jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité des pays européens à agir de 
façon autonome dans les domaines de la 
sécurité et de la défense; souligne que cette 
action autonome en matière de sécurité 
suppose pour les pays qui en sont 
membres de quitter le commandement 
intégré de l’OTAN;

Or. fr

Amendement 282
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU), l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe 
(OSCE) et l’Organisation du traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN) est plus 
indispensable que jamais;

Or. en

Amendement 283
Sandra Kalniete, Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement
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18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace et étroite avec les 
organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) et 
l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) est plus indispensable que 
jamais;

Or. en

Amendement 284
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. plaide en faveur du renforcement de 
la capacité de l’Union à agir de façon 
autonome dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne qu’une 
coopération efficace avec les organisations 
partenaires telles que l’Organisation des 
Nations unies (ONU) et l’Organisation du 
traité de l’Atlantique Nord (OTAN) est 
plus indispensable que jamais;

18. plaide en faveur du renforcement de 
la coopération entre l’Union et les États 
membres dans les domaines de la sécurité 
et de la défense; souligne que des 
partenariats efficaces avec les 
organisations partenaires telles que 
l’Organisation des Nations unies (ONU) et 
l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) sont indispensables;

Or. en

Amendement 285
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. observe que des transferts d’armes 
irresponsables vers des pays tiers 
compromettent et affaiblissent la PESC, et 
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notamment les efforts déployés par 
l’Union en faveur de la paix, de la 
stabilité et du développement durable; 
exige que les huit critères de la position 
commune 2008/944/PESC soient 
strictement observés et qu’un mécanisme 
de surveillance et de contrôle à l’échelle 
de l’Union soit mis en place à cette fin;

Or. en

Amendement 286
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. souligne qu’une coopération 
efficace avec l’OTAN est plus 
indispensable que jamais; reconnaît 
l’importance du rôle joué par l’Union, qui 
cherche à accroître sa responsabilité dans 
le maintien de la sécurité en Europe, avec 
ses partenaires, afin de défendre ses 
valeurs et ses intérêts;

Or. en

Amendement 287
Neena Gill

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. demande la création de nouvelles 
alliances avec certains partenaires 
stratégiques de l’Union qui partagent ses 
valeurs et son engagement en faveur du 
multilatéralisme et d’un ordre mondial 
fondé sur des règles;
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Or. en

Amendement 288
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Klemen Grošelj, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. souligne que le partenariat 
stratégique entre l’Union européenne et 
l’OTAN est fondamental pour relever les 
défis en matière de sécurité auxquels 
l’Union et son voisinage sont confrontés;

Or. en

Amendement 289
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 18 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 ter. se félicite des efforts de l’Union 
visant à renforcer la sécurité et la défense 
européennes afin de mieux garantir sa 
sécurité et celle de ses citoyens, et à 
œuvrer en faveur de la paix et de la 
stabilité dans son voisinage et au-delà, 
conformément à la déclaration conjointe 
sur la coopération entre l’Union et 
l’OTAN du 10 juillet 2018;

Or. en

Amendement 290
Traian Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 18 quater (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

18 quater. souligne qu’il convient de 
garantir le suivi continu de la coopération 
structurée permanente (CSP) et du FED 
ainsi que de leur capacité à contribuer 
aux objectifs de la PESC, de doter cette 
dernière de ressources à la mesure des 
engagements de la CSP et d’appliquer les 
décisions de l’Union de manière efficace 
et cohérente, y compris au moyen d’une 
base industrielle et technologique de 
défense européenne (BITDE) plus 
intégrée afin de garantir que l’Union 
demeure ouverte à la coopération;

Or. en

Amendement 291
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée pourrait renforcer l’efficacité de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérer le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 
régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à 
l’article 31, paragraphe 3, du TUE; 
encourage le Conseil à envisager 
d’étendre le vote à la majorité qualifiée à 
d’autres domaines de la PESC;

supprimé

Or. en
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Amendement 292
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée pourrait renforcer l’efficacité de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérer le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 
régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à l’article 
31, paragraphe 3, du TUE; encourage le 
Conseil à envisager d’étendre le vote à la 
majorité qualifiée à d’autres domaines de 
la PESC;

19. est ouvert au débat portant sur la 
possibilité de recourir au vote à la majorité 
qualifiée en matière de politique étrangère 
et de sécurité commune, dans le cadre 
d'un débat plus large sur le recours au 
vote à la majorité dans les politiques de 
l'Union;

Or. fr

Amendement 293
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée pourrait renforcer l’efficacité de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérer le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 
régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à 
l’article 31, paragraphe 3, du TUE; 
encourage le Conseil à envisager d’étendre 

19. rejette les propositions visant à 
abandonner la règle de l’unanimité dans 
le cadre du processus décisionnel du 
Conseil relatif aux affaires étrangères et à 
envisager d’adopter le vote à la majorité 
qualifiée; encourage les États membres à 
examiner des moyens d’agir plus 
efficacement;
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le vote à la majorité qualifiée à d’autres 
domaines de la PESC;

Or. en

Amendement 294
Kinga Gál

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée pourrait renforcer l’efficacité de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérer le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 
régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à 
l’article 31, paragraphe 3, du TUE; 
encourage le Conseil à envisager d’étendre 
le vote à la majorité qualifiée à d’autres 
domaines de la PESC;

19. rappelle qu’il convient de garantir 
l’efficacité, la cohérence et l’unité de la 
PESC; relève, dans ce contexte, la 
contribution de la Commission au 
discours sur l’état de l’Union 2018 du 
président Juncker et les dispositions 
pertinentes du traité; encourage le Conseil 
à continuer d’envisager des solutions 
concrètes visant à renforcer l’efficacité de 
la PESC;

Or. en

Amendement 295
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée pourrait renforcer l’efficacité de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérer le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée renforcerait l’efficacité de la 
politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérerait le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 
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régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à 
l’article 31, paragraphe 3, du TUE; 
encourage le Conseil à envisager d’étendre 
le vote à la majorité qualifiée à d’autres 
domaines de la PESC;

régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à 
l’article 31, paragraphe 3, du TUE; 
encourage le Conseil à envisager d’étendre 
le vote à la majorité qualifiée à d’autres 
domaines de la PESC;

Or. en

Amendement 296
Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. estime que le vote à la majorité 
qualifiée pourrait renforcer l’efficacité de 
la politique étrangère et de sécurité de 
l’Union et accélérer le processus 
décisionnel; invite le Conseil à recourir 
régulièrement au vote à la majorité 
qualifiée dans les cas visés à l’article 31, 
paragraphe 2, du traité sur l’Union 
européenne (TUE), et le Conseil européen 
à soutenir cette initiative en faisant usage 
de la «clause passerelle» prévue à 
l’article 31, paragraphe 3, du TUE; 
encourage le Conseil à envisager d’étendre 
le vote à la majorité qualifiée à d’autres 
domaines de la PESC;

19. salue le débat sur le recours au 
vote à la majorité qualifiée pour accélérer 
le processus décisionnel en matière de 
politique étrangère et de sécurité; invite le 
Conseil à recourir régulièrement au vote à 
la majorité qualifiée dans les cas visés à 
l’article 31, paragraphe 2, du traité sur 
l’Union européenne (TUE), et le Conseil 
européen à évaluer l’usage de la «clause 
passerelle» prévue à l’article 31, 
paragraphe 3, du TUE; encourage le 
Conseil à envisager d’étendre le vote à la 
majorité qualifiée à d’autres domaines de 
la PESC;

Or. en

Amendement 297
Nikos Androulakis, Demetris Papadakis, Costas Mavrides

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

19 bis. prie les États membres de respecter 
pleinement la position 
commune 2008/944/PESC du Conseil 
définissant des règles communes régissant 
le contrôle des exportations de 
technologie et d’équipements militaires, et 
d’imposer un embargo sur les armes à la 
Turquie en raison de son invasion illégale 
du nord de la Syrie et de ses actions 
illégales en Méditerranée orientale, et en 
particulier au sein de la zone économique 
exclusive et des eaux territoriales de la 
République de Chypre;

Or. en

Amendement 298
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité 
européen qui améliorerait le processus 
décisionnel et l’efficacité de la 
coopération intergouvernementale dans le 
domaine de la sécurité;

supprimé

Or. es

Amendement 299
Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité 

supprimé
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européen qui améliorerait le processus 
décisionnel et l’efficacité de la 
coopération intergouvernementale dans le 
domaine de la sécurité;

Or. en

Amendement 300
Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité 
européen qui améliorerait le processus 
décisionnel et l’efficacité de la 
coopération intergouvernementale dans le 
domaine de la sécurité;

supprimé

Or. en

Amendement 301
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité 
européen qui améliorerait le processus 
décisionnel et l’efficacité de la 
coopération intergouvernementale dans le 
domaine de la sécurité;

supprimé

Or. en

Amendement 302
Nikos Androulakis, Demetris Papadakis, Costas Mavrides
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Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité 
européen qui améliorerait le processus 
décisionnel et l’efficacité de la 
coopération intergouvernementale dans le 
domaine de la sécurité;

supprimé

Or. en

Amendement 303
Idoia Villanueva Ruiz

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité européen 
qui améliorerait le processus décisionnel et 
l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité;

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité européen 
qui améliorerait le processus décisionnel et 
l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité; appelle de nouveau à se 
concentrer sur une approche favorisant la 
prévention des crises et la résolution 
pacifique des conflits; regrette que, 
contrairement aux engagements pris dans 
ce domaine, la politique de sécurité se 
concentre sur le développement des 
capacités militaires; souligne que l’Union 
européenne devrait se concentrer sur 
l’apport d’une contribution efficace aux 
efforts des Nations unies dans les 
domaines de la médiation constructive, de 
la justice transitionnelle, de la lutte contre 
l’impunité, de la réconciliation, du 
soutien aux victimes de guerres et de 
violations des droits de l’homme, en 
particulier les victimes d’abus sexuel, et 
de la création des conditions matérielles 
nécessaires pour l’établissement d’une 
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paix durable; souligne qu’il est urgent de 
trouver des solutions aux conflits de 
longue durée au Moyen-Orient et 
demande à l’Union d’assumer un rôle 
efficace et de soutenir les efforts déployés 
par la communauté internationale à cette 
fin;

Or. en

Amendement 304
Raphaël Glucksmann

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité européen 
qui améliorerait le processus décisionnel et 
l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité;

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité européen 
qui améliorerait le processus décisionnel et 
l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité; insiste sur la valeur ajoutée 
qu’apporterait ce Conseil de sécurité 
européen, y compris par rapport à la mise 
en place de la prise de décision à la 
majorité qualifiée au sein du Conseil;

Or. en

Amendement 305
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité européen 
qui améliorerait le processus décisionnel 
et l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité;

20. est favorable au débat européen 
sur de nouveaux formats tels qu'un 
Conseil de sécurité européen et des moyens 
de coordination plus étroite, au sein de 
l'UE et des instances internationales afin 
d'améliorer le processus décisionnel et 
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l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité;

Or. fr

Amendement 306
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. demande à nouveau d’envisager la 
création d’un Conseil de sécurité européen 
qui améliorerait le processus décisionnel et 
l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité;

20. demande à nouveau d’envisager la 
création, dans le cadre d’un dialogue 
approfondi et d’une coopération pleine et 
entière avec les États membres, d’un 
Conseil de sécurité européen qui 
améliorerait le processus décisionnel et 
l’efficacité de la coopération 
intergouvernementale dans le domaine de 
la sécurité;

Or. en

Amendement 307
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente 
de la Commission de construire, au cours 
des cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

supprimé

Or. fr

Amendement 308
Reinhard Bütikofer
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente 
de la Commission de construire, au cours 
des cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

supprimé

Or. en

Amendement 309
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente 
de la Commission de construire, au cours 
des cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

supprimé

Or. en

Amendement 310
Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense; estime 
que la meilleure façon d’y parvenir est 
d’utiliser au mieux les mécanismes et 
instruments existants, comme la mobilité 
militaire et le Fonds européen de la 
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défense; souligne qu’il convient de créer, 
parallèlement à l’Union européenne de la 
défense, un mécanisme garantissant le 
contrôle et la responsabilité 
démocratiques;

Or. en

Amendement 311
Idoia Villanueva Ruiz

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense; souligne 
que tout projet de défense européen doit 
être exclusivement axé sur la défense et 
être doté de mécanismes de contrôle 
parlementaire; ajoute que la participation 
de ces mécanismes à la promotion de la 
paix et à la prévention des crimes contre 
l’humanité repose sur le droit 
international et l’approbation 
parlementaire;

Or. en

Amendement 312
Pierfrancesco Majorino

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense; estime 
qu’il convient de tendre à la création 
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d’une armée commune de l’Union 
destinée à remplacer progressivement les 
armées nationales;

Or. it

Amendement 313
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

21. rejette la décision de la présidente 
de la Commission de construire, au cours 
des cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense; souligne 
que l’OTAN reste et doit rester le socle de 
la coopération européenne en matière de 
sécurité;

Or. en

Amendement 314
Sandra Kalniete, Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une Union 
européenne de la défense véritable et 
opérationnelle;

Or. en

Amendement 315
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski
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Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. salue la décision de la présidente de 
la Commission de construire, au cours des 
cinq prochaines années, une véritable 
Union européenne de la défense;

21. prend acte de la décision de la 
présidente de la Commission de construire, 
au cours des cinq prochaines années, une 
véritable Union européenne de la défense;

Or. en

Amendement 316
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. estime qu’il est urgent d’accélérer 
le désarmement nucléaire tant au niveau 
régional que mondial; se déclare 
fortement préoccupé par le risque d’une 
reprise de la course aux armements 
nucléaires en Europe; rejette fermement 
tout projet de déploiement de nouvelles 
armes nucléaires en Europe et plaide en 
faveur du retrait immédiat des armes 
nucléaires américaines d’Allemagne, 
d’Italie, de Belgique et des Pays-Bas; 
invite tous les États membres à signer le 
traité sur l’interdiction des armes 
nucléaires adopté par 122 États au sein 
des Nations unies le 7 juillet 2017;

Or. en

Amendement 317
Pierfrancesco Majorino

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)



AM\1192475FR.docx 165/208 PE643.168v01-00

FR

Proposition de résolution Amendement

21 bis. exprime son inquiétude face à 
l’augmentation progressive des dépenses 
militaires à l’échelle mondiale; invite à 
cet égard l’Union européenne à s’engager 
afin d’inverser cette tendance;

Or. it

Amendement 318
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 21 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 ter. demande instamment aux États 
membres d’appliquer scrupuleusement les 
obligations qui leur incombent en vertu de 
la position commune 2008/944/PESC du 
Conseil sur le contrôle des exportations 
d’armes, en particulier le quatrième 
critère sur la stabilité régionale, eu égard 
à leur politique d’exportation 
d’armements vers la Turquie; réaffirme 
sa position selon laquelle la position 
commune 2008/944/PESC du Conseil doit 
être revue et mise à jour afin d’imposer 
l’application et le respect stricts des 
critères ainsi que la création d’un 
mécanisme de sanction; invite le HR/VP 
désigné, M. Borrell, à considérer ce 
dossier comme prioritaire;

Or. en

Amendement 319
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 21 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement
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21 quater. rappelle que l’article 41, 
paragraphe 2, du traité UE interdit 
d’imputer les dépenses découlant des 
actions ayant des implications militaires 
ou de défense au budget de l’Union;

Or. en

Amendement 320
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 21 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 quinquies. souligne que la PESC 
devrait être axée sur la résolution des 
causes profondes de l’instabilité 
internationale et des conflits 
déstabilisateurs, telles que la pauvreté, 
l’inégalité, le manque de perspectives 
économiques et d’accès à l’éducation, 
l’exclusion sociale, les conflits armés, la 
gouvernance non démocratique et 
inefficace, le changement climatique et la 
propagation d’idéologies extrémistes et 
haineuses;

Or. en

Amendement 321
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. rappelle que l’article 20, 
paragraphe 2, du TUE, qui contient des 
dispositions pour la coopération 
renforcée, offre aux États membres des 
possibilités supplémentaires de faire 
avancer la PESC et qu’il devrait donc être 

supprimé
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mis à profit;

Or. en

Amendement 322
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. rappelle que l’article 20, paragraphe 
2, du TUE, qui contient des dispositions 
pour la coopération renforcée, offre aux 
États membres des possibilités 
supplémentaires de faire avancer la PESC 
et qu’il devrait donc être mis à profit;

22. Rappelle que l'article 20,paragraphe 
2, du TUE, pourrait permettre un 
renforcement de la PESC mais que les 
États préfèrent légitimement développer 
une politique étrangère indépendante;

Or. fr

Amendement 323
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. rappelle que l’article 20, 
paragraphe 2, du TUE, qui contient des 
dispositions pour la coopération renforcée, 
offre aux États membres des possibilités 
supplémentaires de faire avancer la PESC 
et qu’il devrait donc être mis à profit;

22. rappelle que l’article 20, 
paragraphe 2, du TUE, qui contient des 
dispositions pour la coopération renforcée, 
offre aux États membres des possibilités 
supplémentaires de faire avancer la PESC 
et qu’il peut être exploité au besoin;

Or. en

Amendement 324
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 22
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Proposition de résolution Amendement

22. rappelle que l’article 20, 
paragraphe 2, du TUE, qui contient des 
dispositions pour la coopération renforcée, 
offre aux États membres des possibilités 
supplémentaires de faire avancer la PESC 
et qu’il devrait donc être mis à profit;

22. rappelle que l’article 20, 
paragraphe 2, du TUE, qui contient des 
dispositions pour la coopération renforcée, 
offre aux États membres des possibilités 
supplémentaires de faire avancer la PESC;

Or. en

Amendement 325
Javier Nart, Phil Bennion, Nathalie Loiseau, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Christophe Grudler, Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

22 bis. réaffirme que la souveraineté, 
l’indépendance et l’intégrité territoriale 
des États, ainsi que l’inviolabilité des 
frontières internationalement reconnues 
et le règlement pacifique des différends 
sont des principes essentiels de l’ordre de 
sécurité européen qui s’appliquent à tous 
les États, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des frontières de l’Union;

Or. en

Amendement 326
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 

supprimé
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violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

Or. en

Amendement 327
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique et la volonté de faire 
respecter la gouvernance 
environnementale mondiale dans 
l’ensemble du portefeuille de la politique 
étrangère; souligne que l’Union devrait 
développer des capacités, entre autres en 
matière de sensibilité aux conflits et de 
politiques de prévention des crises, pour 
contrôler les risques liés au changement 
climatique; reconnaît, dans ce contexte, 
qu’assurer un lien entre les mesures 
d’adaptation au changement climatique et 
les mesures de consolidation de la paix 
renforce la prévention des conflits; 
souligne qu’il convient de concevoir une 
approche globale et prospective vis-à-vis 
du changement climatique et de la 
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sécurité, comprenant notamment 
l’adoption de mesures d’atténuation du 
changement climatique, la conclusion 
d’accords contribuant à la lutte contre le 
changement climatique et la promotion de 
la diplomatie climatique en 
général; insiste sur la nécessité de mettre 
au point une approche globale en matière 
de changement climatique et de sécurité, et 
de consacrer davantage de fonds aux 
mesures prises en ce sens dans le cadre du 
prochain CFP ainsi qu’au titre de 
l’instrument contribuant à la stabilité et la 
paix;

Or. en

Amendement 328
Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

Or. fr

Amendement 329
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Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité qui 
soit conforme aux objectifs de 
développement durable (ODD), en 
particulier l’ODD 13 et l’ODD 16;

Or. en

Amendement 330
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
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des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité; 
souligne l’importance que revêt la 
diplomatie climatique à cet égard;

Or. en

Amendement 331
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité et d’y 
associer également d’autres institutions 
de l’Union, comme la Banque européenne 
d’investissement;

Or. en

Amendement 332
Arnaud Danjean
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Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique dans l’ensemble du 
portefeuille de la politique étrangère; 
souligne que l’Union devrait développer 
des capacités, entre autres en matière de 
sensibilité aux conflits et de politiques de 
prévention des crises, pour contrôler les 
risques liés au changement climatique; 
insiste sur la nécessité de mettre au point 
une approche globale en matière de 
changement climatique et de sécurité;

23. rappelle que le changement 
climatique a des effets sur tous les aspects 
de la vie humaine, y compris en ce qu’il 
augmente la probabilité de conflits et de 
violences; souligne qu’il convient 
d’intégrer les préoccupations liées à la 
sécurité climatique à la politique étrangère 
de l'Union; souligne que l’Union devrait 
développer des capacités, entre autres en 
matière de sensibilité aux conflits et de 
politiques de prévention des crises, pour 
contrôler les risques liés au changement 
climatique; insiste sur la nécessité de 
mettre au point une approche globale en 
matière de changement climatique et de 
sécurité;

Or. fr

Amendement 333
Urmas Paet, Malik Azmani, Hilde Vautmans, Nathalie Loiseau, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 bis. souligne l’importance géopolitique 
croissante que revêt l’Arctique et ses 
effets sur la situation sécuritaire dans 
l’Union et au niveau international; invite 
instamment l’Union à œuvrer en faveur 
d’une politique communautaire intérieure 
et extérieure plus cohérente, d’une 
stratégie pour l’Arctique et d’un plan 
d’action concret sur l’engagement de 
l’Union en Arctique qui tienne également 
compte de la dimension sécuritaire et 
géostratégique; constate que l’Union 
dispose des capacités nécessaires pour 
contribuer à la résolution de défis 
potentiels d’ordre sécuritaire et 
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géostratégique;

Or. en

Amendement 334
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 23 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 ter. regrette que le partenariat 
transatlantique traverse pour l’heure 
d’importantes difficultés et turbulences; 
souligne qu’il n’en reste pas moins 
indispensable pour la sécurité et la 
prospérité des deux côtés de l’Atlantique; 
regrette que les États-Unis se retirent 
progressivement de l’ordre mondial 
multilatéral fondé sur des règles;

Or. en

Amendement 335
Urmas Paet, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 23 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 quater. demande de nouveau aux 
États membres de soutenir une réforme de 
la composition et du fonctionnement du 
Conseil de sécurité; souligne, à ce titre, 
que l’Union s’est engagée à renforcer le 
rôle des Nations unies sur la scène 
internationale;

Or. en

Amendement 336
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Susanna Ceccardi, Nicolas Bay, Marco Zanni, Thierry Mariani, Jérôme Rivière

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait 
que la liberté de navigation doit être 
respectée en tout temps;

supprimé

Or. en

Amendement 337
Martin Horwood, Christophe Grudler, Petras Auštrevičius, Hilde Vautmans, Javier 
Nart, Phil Bennion, Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps;

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps; regrette l’aggravation des 
tensions et la persistance des violations du 
droit de la mer et du droit maritime 
international autour de bon nombre des 
principales zones maritimes sensibles, par 
exemple en mer de Chine méridionale, 
dans le détroit d’Ormuz, dans le golfe 
d’Aden ou dans le golfe de Guinée; 
observe que ces tensions sont souvent de 
nature géopolitique;

Or. en
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Amendement 338
Arba Kokalari

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps;

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé dans son voisinage 
et dans le monde; insiste sur le fait que la 
liberté de navigation doit être respectée en 
tout temps; invite l’Union européenne à 
adopter des mesures actives et à envisager 
des mesures restrictives en réponse aux 
graves violations de la liberté de 
navigation et du droit maritime 
international;

Or. en

Amendement 339
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps;

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps; observe que les violations 
du droit maritime international sont de 
plus en plus fréquentes et attire l’attention 
sur l’instabilité de la situation en mer 
d’Azov;

Or. en
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Amendement 340
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps;

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps et que les mesures adoptées 
doivent être axées sur la désescalade et la 
prévention des conflits armés et des 
incidents militaires;

Or. en

Amendement 341
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps;

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait que 
la liberté de navigation doit être respectée 
en tout temps; mais que la priorité doit 
être donnée au contrôle tant des 
personnes que des biens;

Or. fr

Amendement 342
Susanna Ceccardi, Marco Zanni, Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay
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Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la liberté de 
navigation, que la stratégie de l’Union en 
matière de sûreté maritime fasse l’objet 
d’un soutien renforcé; insiste sur le fait 
que la liberté de navigation doit être 
respectée en tout temps;

24. demande, au vu des difficultés 
croissantes que présente la défense des 
frontières européennes eu égard à la 
liberté de navigation, que la stratégie des 
États membres en matière de sûreté 
maritime fasse l’objet d’un soutien 
renforcé;

Or. en

Amendement 343
Michael Gahler, Andrius Kubilius, Isabel Wiseler-Lima, Neena Gill, Raphaël 
Glucksmann, Hilde Vautmans, Javier Nart, Petras Auštrevičius, Klemen Grošelj, Phil 
Bennion, Engin Eroglu, Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Charlie Weimers, 
Bert-Jan Ruissen, Zdzisław Krasnodębski, Fabio Massimo Castaldo

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne qu’il est indispensable 
d’entretenir des relations étroites avec 
l’Asie de l’Est et du Sud-Est aux fins de la 
stratégie de l’Union pour une connectivité 
durable, complète et fondée sur les règles; 
prend note de l’accroissement de la 
puissance militaire dans la région et 
appelle toutes les parties impliquées à 
respecter la liberté de navigation, à 
résoudre leurs différends par des moyens 
pacifiques et à s’abstenir de prendre des 
mesures unilatérales visant à modifier le 
statu quo, y compris en mer de Chine 
orientale et méridionale et dans le détroit 
de Taïwan; craint que l’ingérence 
étrangère de régimes autocratiques, au 
moyen de campagnes de désinformation et 
de cyberattaques, dans les prochaines 
élections générales ne menace les 
démocraties asiatiques et la stabilité 
régionale; réaffirme son soutien en faveur 
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de la participation concrète de Taïwan 
aux organisations, aux activités et aux 
mécanismes internationaux;

Or. en

Amendement 344
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne que la stratégie de 
l’Union européenne pour la connectivité 
est la clé du renforcement des relations 
entre l’Union européenne et l’Asie; 
encourage à cet égard la durabilité et 
l’adoption d’une approche fondée sur les 
règles et souligne que le CFP est un 
instrument déterminant;

Or. en

Amendement 345
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne qu’il est indispensable 
d’entretenir des relations étroites avec 
l’Asie de l’Est et du Sud-Est aux fins de la 
stratégie de l’Union pour une connectivité 
durable, complète et fondée sur les règles; 
prend note de l’accroissement de la 
puissance militaire dans la région et 
appelle toutes les parties impliquées à 
respecter la liberté de navigation, à 
résoudre leurs différends par des moyens 
pacifiques et à s’abstenir de prendre des 
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mesures unilatérales visant à modifier le 
statu quo, y compris en mer de Chine 
orientale et méridionale et dans le détroit 
de Taïwan; craint que l’ingérence 
étrangère de régimes autocratiques, au 
moyen de campagnes de désinformation et 
de cyberattaques, dans les prochaines 
élections générales ne menace les 
démocraties asiatiques et la stabilité 
régionale; réaffirme son soutien en faveur 
de la participation concrète de Taïwan 
aux organisations, aux activités et aux 
mécanismes internationaux;

Or. en

Amendement 346
Martin Horwood, Klemen Grošelj, Hilde Vautmans

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne qu’il est indispensable 
d’entretenir des relations étroites avec 
l’Asie de l’Est et du Sud-Est aux fins de la 
stratégie de l’Union pour une connectivité 
durable, complète et fondée sur les règles; 
prend note de l’accroissement de la 
puissance militaire dans la région et 
appelle toutes les parties impliquées à 
respecter la liberté de navigation, à 
résoudre leurs différends par des moyens 
pacifiques et à s’abstenir de prendre des 
mesures unilatérales visant à modifier le 
statu quo, y compris en mer de Chine 
orientale et méridionale et dans le détroit 
de Taïwan; craint que l’ingérence 
étrangère au moyen de campagnes de 
désinformation et de cyberattaques ne 
menace les démocraties asiatiques et la 
stabilité régionale; réaffirme son soutien 
en faveur de la participation concrète de 
Taïwan aux organisations, aux activités et 
aux mécanismes internationaux;
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Or. en

Amendement 347
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. exprime des inquiétudes eu égard 
à l’expiration, le 2 août 2019, du traité sur 
les forces nucléaires à portée 
intermédiaire adopté le 8 décembre 1987, 
aux défis auxquels est confronté le plan 
d’action global commun adopté le 
18 octobre 2015 et à l’expiration, prévue 
pour le 5 février 2021, du traité entre les 
États-Unis d’Amérique et la Fédération 
de Russie sur des mesures visant de 
nouvelles réductions et limitations des 
armements stratégiques offensifs (traité 
Nouveau START) adopté le 8 avril 2010; 
rappelle que les régimes internationaux 
efficaces de contrôle des armements, de 
désarmement et de non-prolifération 
constituent une pierre angulaire de la 
sécurité mondiale et européenne; invite la 
HR/VP à utiliser tous les moyens 
politiques et diplomatiques à sa 
disposition pour protéger le plan d’action 
global commun et le traité Nouveau 
START; prie instamment la HR/VP de 
prendre la tête d’une initiative globale et 
inclusive visant à remplacer le traité sur 
les forces nucléaires à portée 
intermédiaire;

Or. en

Amendement 348
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Malik Azmani

Proposition de résolution



PE643.168v01-00 182/208 AM\1192475FR.docx

FR

Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. invite les États membres de 
l’Union européenne à faire du 
désarmement nucléaire multilatéral une 
priorité de la politique étrangère et de 
sécurité de l’Union; estime que l’Union 
doit poursuivre ses efforts pour que 
l’accord sur le nucléaire iranien perdure;

Or. en

Amendement 349
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. invite la HR/VP à formuler une 
stratégie cohérente et crédible en faveur 
de négociations multilatérales sur des 
mesures de désescalade régionale et 
d’instauration de la confiance dans le 
golfe Persique, en y associant tous les 
acteurs de la région; souligne que la 
capacité d’engagement diplomatique de 
l’Union avec tous les acteurs concernés 
est un puissant atout qui devrait être 
pleinement exploité à cette fin;

Or. en

Amendement 350
Michal Šimečka

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite la HR/VP, la Commission et 25. invite la HR/VP, la Commission et 
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les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience face à de telles menaces; 
demande à cet égard que soient créées des 
capacités et des méthodes conjointes et 
globales visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité;

les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience face à de telles menaces; 
demande à cet égard que soient créées des 
capacités et des méthodes conjointes et 
globales visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité; rappelle que la 
communication stratégique et la 
diplomatie publique devraient renforcer 
l’influence géopolitique et l’image globale 
de l’Union dans le monde, tout en 
protégeant ses intérêts;

Or. en

Amendement 351
Ioan-Rareş Bogdan

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience face à de telles menaces; 
demande à cet égard que soient créées des 
capacités et des méthodes conjointes et 
globales visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité;

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces en ligne 
et aux menaces hybrides en renforçant la 
cyberdéfense de l’Union et sa résilience 
face à de telles menaces; demande à cet 
égard que soient créées des capacités et des 
méthodes conjointes et globales visant à 
analyser le risque et la vulnérabilité; 
souligne qu’une meilleure coordination 
est nécessaire pour surmonter 
efficacement de tels défis;

Or. en

Amendement 352
Andrzej Halicki, Radosław Sikorski

Proposition de résolution
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Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience face à de telles menaces; 
demande à cet égard que soient créées des 
capacités et des méthodes conjointes et 
globales visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité;

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
en créant des infrastructures de 
cyber-résilience essentielles face à de 
telles menaces; demande à cet égard que 
soient créées des capacités et des méthodes 
conjointes et globales visant à analyser le 
risque et la vulnérabilité;

Or. en

Amendement 353
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter 
leur capacité à répondre aux menaces 
hybrides en renforçant la cyberdéfense de 
l’Union et sa résilience face à de telles 
menaces; demande à cet égard que soient 
créées des capacités et des méthodes 
conjointes et globales visant à analyser le 
risque et la vulnérabilité;

25. propose aux États membres de 
poursuivre et d’intensifier leurs efforts 
pour augmenter leur capacité à répondre 
aux menaces hybrides en renforçant la 
cyberdéfense de l’Union, la défense 
physique des frontières intérieures et 
extérieures, ainsi que la résilience de 
l’Union face à de telles menaces; propose 
à cet égard que soient créées des capacités 
et des méthodes conjointes et globales 
visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité;

Or. en

Amendement 354
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
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Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience face à de telles menaces; 
demande à cet égard que soient créées des 
capacités et des méthodes conjointes et 
globales visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité;

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces qualifiées 
«d'hybrides» résultant de combinaisons 
de postures ambigües, en renforçant la 
cyberdéfense de l’Union et de ses États 
membres et sa résilience face à de telles 
menaces;

Or. fr

Amendement 355
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience face à de telles menaces; 
demande à cet égard que soient créées des 
capacités et des méthodes conjointes et 
globales visant à analyser le risque et la 
vulnérabilité;

25. invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à poursuivre et à 
intensifier leurs efforts pour augmenter leur 
capacité à répondre aux menaces hybrides 
en renforçant la cyberdéfense de l’Union et 
sa résilience; demande à cet égard que 
soient créées des capacités et des méthodes 
conjointes et globales visant à analyser le 
risque et la vulnérabilité;

Or. en

Amendement 356
Andrzej Halicki, Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 25 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

25 bis. souligne que la Commission 
devrait intégrer une stratégie pour la 
cybersécurité dans le cadre des efforts de 
numérisation de l’Union et promouvoir 
l’initiative au sein de tous les États 
membres au moyen d’un engagement 
politique et économique ferme en faveur 
de l’innovation numérique;

Or. en

Amendement 357
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 25 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

25 ter. demande à la HR/VP de mettre en 
place une stratégie multidimensionnelle 
de coopération birégionale avec 
l’Amérique latine et les Caraïbes dans les 
domaines de la sécurité et de la défense 
prônant une défense commune de l’ordre 
multilatéral, le renforcement de la 
collaboration en matière de lutte contre le 
terrorisme et la criminalité organisée, la 
lutte contre le changement climatique et 
ses conséquences sur la stabilité sociale, 
politique et économique, ainsi que 
d’initier un dialogue permettant de 
trouver des solutions négociées et 
pacifiques aux conflits politiques 
auxquels nous assistons;

Or. es

Amendement 358
Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 25 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

25 bis. demande que soit étudiée la 
possibilité de créer une nouvelle enceinte 
pour la coopération multilatérale entre les 
alliés occidentaux, à savoir l’Union 
européenne, les États-Unis, le Japon, le 
Canada, la Corée du Sud, l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande; estime que cette 
nouvelle enceinte devrait s’inspirer de 
l’héritage du Comité de coordination pour 
le contrôle multilatéral des exportations; 
est d’avis qu’un nouveau comité devrait 
se charger du suivi et du contrôle des 
exportations de technologies, des 
échanges commerciaux et des 
investissements sensibles à destination des 
pays concernés;

Or. en

Amendement 359
Nathalie Loiseau, Bernard Guetta, Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, 
Klemen Grošelj, Malik Azmani

Proposition de résolution
Paragraphe 25 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

25 bis. souligne que l'espace est un 
véritable enjeu de sécurité; demande à la 
Commission européenne de mettre en 
place des mesures concrètes pour une 
industrie spatiale forte et innovante, qui 
protège l'accès autonome, fiable et 
économique de l'Union à l'espace;

Or. fr

Amendement 360
Thierry Mariani, Jérôme Rivière, Nicolas Bay

Proposition de résolution
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Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

supprimé

Or. fr

Amendement 361
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

supprimé

Or. en

Amendement 362
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

supprimé
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Or. en

Amendement 363
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé; demande de 
nouveau de renforcer la task force East 
Stratcom de l’Union européenne pour en 
faire une structure permanente au sein du 
Service européen pour l’action extérieure, 
avec un financement et des effectifs bien 
plus élevés que jusqu’à présent; invite la 
HR/VP, la Commission et les États 
membres à mettre sur pied une stratégie 
globale pour lutter contre l’ingérence 
électorale étrangère et la désinformation 
dans les processus démocratiques 
nationaux et européens;

Or. en

Amendement 364
Tonino Picula

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé; invite les 
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États membres à renforcer leurs capacités 
et à encourager la coopération et le 
partage d’informations afin d’empêcher 
toute interférence hostile d’acteurs 
étatiques et non étatiques de pays tiers 
dans le processus décisionnel de l’Union 
et de ses États membres; est d’avis que le 
renforcement des capacités de 
communication stratégique de l’Union 
européenne pourrait également servir cet 
objectif;

Or. en

Amendement 365
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé en la 
transformant en une unité à part entière 
au sein du SEAE, qui soit responsable des 
voisinages oriental et méridional et dotée 
d’effectifs et de ressources budgétaires 
adéquats, éventuellement au moyen d’une 
nouvelle ligne budgétaire spécifique;

Or. en

Amendement 366
Witold Jan Waszczykowski

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement
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26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. souligne que l’ingérence étrangère 
dans les affaires européennes présente un 
risque important pour la sécurité et la 
stabilité de l’Europe; soutient résolument 
le renforcement des capacités de 
communication stratégique de l’Union 
européenne; demande, à cet égard, que la 
division de la communication stratégique 
du SEAE bénéficie d’un appui renforcé, 
compte tenu de son rôle essentiel;

Or. en

Amendement 367
Sandra Kalniete, Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE et les 
trois groupes d’étude sur la 
communication stratégique (task force 
East Stratcom, task force South et task 
force pour les Balkans occidentaux) 
bénéficient d’un appui considérablement 
renforcé en matière de budget et de 
personnel;

Or. en

Amendement 368
Andrzej Halicki, Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 26. plaide en faveur du renforcement 
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des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE, 
particulièrement importante dans les pays 
du voisinage oriental, bénéficie d’un appui 
renforcé;

Or. en

Amendement 369
Arba Kokalari

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé sous la 
forme d’une allocation accrue de 
ressources et de personnel;

Or. en

Amendement 370
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. prend acte des capacités de 
communication stratégique de l’Union 
européenne; estime que la mobilisation de 
ressources supplémentaires dépendra des 
résultats d’une évaluation indépendante 
du travail de la division de la 
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communication stratégique du SEAE;

Or. en

Amendement 371
Vladimír Bilčík

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé;

26. plaide en faveur du renforcement 
des capacités de communication 
stratégique de l’Union européenne; 
demande, à cet égard, que la division de la 
communication stratégique du SEAE 
bénéficie d’un appui renforcé; souligne 
que l’ingérence électorale appartient à 
une stratégie plus large de guerre hybride 
et que trouver des solutions pour contrer 
cette ingérence reste un enjeu essentiel de 
la politique étrangère et de sécurité; 
rappelle que la propagande russe 
parrainée par l’État est un phénomène 
très dangereux et invite la Commission et 
le Conseil à proposer une stratégie 
permettant de contrer rapidement les 
campagnes de désinformation russes;

Or. en

Amendement 372
Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė

Proposition de résolution
Paragraphe 26 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

26 bis. fait remarquer que la Russie est la 
source la plus imminente de menaces 
conventionnelles et hybrides à la sécurité 
de l’Union européenne et de ses États 
membres et qu’elle s’efforce activement 
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d’affaiblir l’unité et l’indépendance 
européennes ainsi que les valeurs 
universelles et les normes internationales; 
soutient que, bien qu’aucun changement 
dans cette politique agressive ne soit 
envisageable sous le pouvoir actuellement 
en place à Moscou, on peut imaginer, 
dans un avenir plus lointain, une 
évolution positive vers un pays plus 
démocratique, inspiré du modèle 
européen; réclame par conséquent que 
soient intensifiés les efforts visant à 
renforcer la résilience de l’Union et de ses 
États membres et que soit élaborée une 
stratégie à long terme de l’Union vis-à-vis 
de la Russie, qui s’articulerait autour de 
trois piliers, à savoir la dissuasion, 
l’endiguement et la transformation;

Or. en

Amendement 373
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 26 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

26 bis.  invite la Commission à ne 
poursuivre sa coopération en matière de 
migration qu’avec des pays tiers 
signataires de la convention et du 
protocole des Nations unies relatifs au 
statut des réfugiés et qui adhèrent à toutes 
les dispositions de ces textes; souligne que 
les partenariats doivent reposer sur un 
accord mutuel et devraient inclure des 
investissements en matière de 
développement local et de migration 
ordonnée, y compris en ce qui concerne 
les voies migratoires légales et les 
politiques de retour; insiste sur le fait que 
l’existence de tels partenariats ne peut en 
aucun cas faire obstacle aux mesures 
liées à la protection des droits de l’homme 
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au sein du pays tiers concerné; 

Or. en

Amendement 374
Tonino Picula

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 
des géants du numérique;

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 
des géants du numérique; souligne que le 
développement de technologies 
d’intelligence artificielle fiables est 
indispensable pour garantir l’autonomie 
stratégique de l’Europe; invite donc 
l’Union à poursuivre ses efforts en ce sens 
et à accroître ses investissements en la 
matière;

Or. en

Amendement 375
Željana Zovko

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes, par exemple dans les secteurs 
de l’information, de l’industrie 
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des géants du numérique; aérospatiale, de la défense et des énergies 
renouvelables, et ne devienne pas 
dépendante des géants du numérique et de 
l’industrie technologique issus de pays 
tiers;

Or. en

Amendement 376
Andrzej Halicki, Radosław Sikorski

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 
des géants du numérique;

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes, telles que l’intelligence 
artificielle et le déploiement de la 5G, mais 
aussi mener à bien l’initiative EuroHPC, 
et ne devienne pas dépendante des géants 
du numérique;

Or. en

Amendement 377
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 
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des géants du numérique; des géants du numérique non européens;

Or. en

Amendement 378
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Union, de 
sorte que cette dernière puisse rapidement 
occuper une position stratégique dans la 
course internationale aux technologies 
émergentes telles que l’intelligence 
artificielle et ne devienne pas dépendante 
des géants du numérique;

27. souligne qu’il convient de tirer parti 
de l’avantage concurrentiel de l’Europe, de 
sorte que les nations européennes puissent 
rapidement occuper une position 
stratégique dans la course internationale 
aux technologies émergentes telles que 
l’intelligence artificielle et que l’Europe ne 
devienne pas dépendante des géants du 
numérique;

Or. en

Amendement 379
Arba Kokalari

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. rappelle qu’il a déjà invité l’Union 
européenne à présenter une version 
européenne de la loi Magnitsky et à 
renforcer le régime de sanctions existant;

Or. en

Amendement 380
Andrius Kubilius, Rasa Juknevičienė, Sandra Kalniete

Proposition de résolution
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Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. invite le Conseil à compléter la 
boîte à outils de l’Union en matière de 
droits de l’homme et de politique 
étrangère à l’aide d’un régime de 
sanctions global inspiré du modèle de la 
loi Magnitsky afin d’imposer un gel des 
actifs et des interdictions de visa aux 
personnes impliquées dans de graves cas 
de violations des droits de l’homme;

Or. en

Amendement 381
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

supprimé

Or. en

Amendement 382
Martin Horwood, Christophe Grudler, Petras Auštrevičius, Javier Nart, Urmas Paet

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale; estime que 
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l’Union n’a pas encore utilisé 
judicieusement les abondantes ressources 
dont elle dispose dans le domaine de la 
PSDC; invite la HR/VP, la Commission et 
les États membres à redoubler d’efforts 
dans le domaine de la coopération en 
matière de politique étrangère et de 
sécurité commune afin de renforcer les 
missions civiles et militaires de la PSDC, 
d’améliorer leur capacité opérationnelle 
en augmentant leur flexibilité, de 
renforcer leur efficacité et leur 
performance sur le terrain et de 
généraliser, simplifier et clarifier leurs 
mandats;

Or. en

Amendement 383
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale; rappelle que 
la résolution des conflits est plus 
fructueuse lorsque la parité et l’égalité 
entre hommes et femmes sont respectées 
pendant le processus; réclame le 
renforcement de la participation des 
femmes et la facilitation de leur ascension 
aux postes d’encadrement dans de telles 
missions, l’intégration plus systématique 
d’une perspective dʼégalité entre les sexes 
dans les missions et opérations de la 
PSDC et la promotion active de la mise en 
œuvre de la résolution 1325 du Conseil de 
sécurité des Nations unies sur les femmes, 
la paix et la sécurité;
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Or. en

Amendement 384
Bernhard Zimniok, Lars Patrick Berg

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

28. reconnaît que les missions civiles et 
militaires menées par l’Europe et réalisées 
par un personnel européen peuvent 
contribuer, à certains égards, au maintien 
de la paix, à la prévention des conflits et 
au renforcement de la sécurité 
internationale; estime toutefois qu’il est 
urgent de mener une évaluation générale 
des précédentes missions de l’Union, en 
particulier des missions civiles, afin de 
réexaminer les aspects liés à leur 
organisation, à leur structure et à leur 
mise en œuvre; considère que, si cette 
évaluation générale n’est pas réalisée ou 
n’entraîne aucun changement dans la 
manière dont ces missions civiles de 
l’Union sont menées, toutes les aides 
octroyées par les États membres aux fins 
de ces missions devraient être suspendues;

Or. en

Amendement 385
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, Nathalie 
Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
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de la sécurité internationale; de la sécurité internationale; estime que les 
nouveaux instruments, comme la facilité 
européenne pour la paix, pourraient 
améliorer la solidarité et le partage des 
charges entre les États membres vis-à-vis 
de leur contribution aux opérations de la 
PSDC et pourraient, plus généralement, 
aider à renforcer l’efficacité de l’action 
extérieure de l’Union;

Or. en

Amendement 386
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale; regrette 
cependant que l’efficacité de ces missions 
et opérations de la PSDC soit compromise 
par des faiblesses structurelles 
persistantes, une disparité forte des 
contributions des États membres et les 
limites de ses mandats;

Or. fr

Amendement 387
Anna Fotyga, Witold Jan Waszczykowski, Jacek Saryusz-Wolski, Karol Karski

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale; souligne 
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de la sécurité internationale; toutefois le rôle de chef de file qu’assume 
l’OTAN en tant que pilier de la sécurité 
européenne et se félicite du processus 
actuel d’élargissement de cette 
organisation, qui contribue à la stabilité et 
au bien-être de l’Europe;

Or. en

Amendement 388
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. reconnaît le rôle important que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

28. reconnaît le rôle fondamental que 
jouent les missions civiles et militaires de 
la PSDC, auxquelles doivent être affectées 
les ressources humaines et matérielles 
nécessaires, dans le maintien de la paix, la 
prévention des conflits et le renforcement 
de la sécurité internationale;

Or. es

Amendement 389
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. déplore le fait que la part des 
femmes et des hommes aux postes 
d’encadrement et d’encadrement 
intermédiaire au sein du SEAS reste 
globalement très déséquilibrée; salue 
l’engagement du HR/VP désigné en 
faveur de l’objectif de 40 % de femmes 
aux postes d’encadrement et à la tête des 
délégations d’ici la fin de son mandat; 
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invite le SEAS à fournir au Parlement des 
informations actualisées sur le degré de 
mise en œuvre de sa stratégie en faveur de 
l’égalité des sexes et des chances, et de la 
réviser afin d’inclure l’objectif 
susmentionné; rappelle ses 
recommandations issues de sa résolution 
du 31 mai 2018 sur la mise en œuvre du 
document de travail conjoint des services 
de la Commission (SWD(2015)0182) – 
Égalité entre les femmes et les hommes et 
émancipation des femmes: transformer la 
vie des jeunes filles et des femmes dans le 
contexte des relations extérieures de l’UE 
(2016-2020);

Or. en

Amendement 390
Kati Piri

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. rappelle qu’il est essentiel 
d’adopter une approche inclusive vis-à-vis 
de la prévention, de l’atténuation et de la 
résolution des conflits pour perdurer sur 
le long terme; invite donc la Commission 
à prévoir l’intégration structurelle des 
femmes, des jeunes, des défenseurs des 
droits de l’homme et des minorités 
religieuses et ethniques dans toutes ses 
activités liées à la gestion des conflits; 
soutient la mise en œuvre pleine et entière 
de la résolution 1325 (2000) du Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations 
unies et de ses résolutions suivantes sur 
les femmes, la paix et la sécurité, ainsi 
que de la résolution 2250 (2000) du 
Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations unies sur les jeunes, la paix et la 
sécurité;
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Or. en

Amendement 391
Urmas Paet, Hilde Vautmans, Klemen Grošelj

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. invite l’Union européenne à 
favoriser une participation accrue des 
femmes aux processus de maintien et de 
consolidation de la paix, ainsi qu’aux 
missions de gestion des crises civiles et 
militaires menées par l’Union; rappelle 
que le règlement des conflits a plus de 
chances d’aboutir lorsque les femmes y 
sont officiellement associées;

Or. en

Amendement 392
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 28 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 quinquies. souligne la contribution 
essentielle des femmes dans les domaines 
de la sécurité et de la défense, ainsi que 
leur nécessaire intégration dans les 
sphères de la prise de décision et de la 
négociation;

Or. es

Amendement 393
Idoia Villanueva Ruiz, Helmut Scholz

Proposition de résolution
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Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. regrette que les engagements et 
déclarations sur la promotion du 
programme en faveur des femmes, de la 
paix et de la sécurité et d’une 
représentation égale des femmes dans la 
politique étrangère et de sécurité restent 
souvent rhétoriques, les efforts en faveur 
de leur concrétisation étant insuffisants, 
ce qui entrave la réalisation des objectifs 
mondiaux de ce programme; rappelle que 
la participation des femmes aux processus 
de paix et de sécurité peut jouer un rôle 
important dans la détermination du 
succès et de la viabilité des accords de 
paix, ainsi que dans la durabilité et la 
qualité de la paix; invite l’Union et ses 
États membres à assumer un rôle de chef 
de file dans la mise en œuvre du 
programme concernant les femmes, la 
paix et la sécurité, et à combattre la 
résistance persistante des médiateurs et 
des négociateurs à l’égard de la 
participation de femmes aux pourparlers, 
la réticence des planificateurs post-conflit 
quant à l’analyse des besoins de femmes 
et à l’allocation de ressources suffisantes 
pour y faire face, la réserve dont font 
preuve des partis politiques quant à la 
présentation de candidates, la résistance 
des services de sécurité vis-à-vis de la 
prévention des violences à l’encontre des 
femmes, ainsi que la réticence des acteurs 
de l’état de droit quant à l’application du 
droit international adopté pour enquêter 
sur les crimes commis à l’égard des 
femmes et en poursuivre les auteurs;

Or. en

Amendement 394
Hilde Vautmans, Christophe Grudler, Javier Nart, Ilhan Kyuchyuk, Klemen Grošelj, 
Nathalie Loiseau, Urmas Paet, Engin Eroglu, Frédérique Ries, Malik Azmani
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Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. souligne que la menace terroriste 
reste présente en Europe et ailleurs; est 
convaincu que la lutte contre le 
terrorisme devrait rester une priorité pour 
l’Union dans les années à venir; invite la 
nouvelle Commission à présenter un plan 
d’action européen contre le terrorisme;

Or. en

Amendement 395
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 ter. souligne l’importance du 
renforcement et de l’assurance de la 
coopération dans le domaine du 
renseignement au sein de l’Union, le 
terrorisme constituant une menace portée 
au cœur des valeurs européennes et de la 
sécurité de l’Union, qui nécessite 
l’adoption d’une approche 
multidimensionnelle associant les 
autorités frontalières, policières, 
judiciaires et du renseignement de tous les 
États membres, ainsi que des États tiers;

Or. es

Amendement 396
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 28 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 quater. souligne la nécessité de 
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disposer d’une industrie de la défense 
efficace financée par les contribuables et, 
pour l’Union, de promouvoir un marché 
intérieur plus intégré pour les biens de 
défense ainsi qu’une politique 
coordonnée de soutien à la recherche et 
au développement dans le domaine de la 
défense, préservant dans tous les cas les 
intérêts des travailleurs du secteur qui 
pourraient être touchés durant les 
périodes de transition;

Or. es

Amendement 397
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 28 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 quater. rappelle qu’il convient que 
les États membres respectent le code de 
conduite de l’Union sur les exportations 
d’armes en ne fournissant pas de 
matériels d’armement ou à double usage 
à des régimes qui violent 
systématiquement les droits de l’homme;

Or. es

Amendement 398
Javi López

Proposition de résolution
Paragraphe 28 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 sexies. souligne la nécessité de 
développer une approche spécifique 
concernant la sécurité des minorités 
ethniques, culturelles, des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres 
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et intersexuées et des femmes;

Or. es


